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pour en appeler aujourd'hui à ce suffrage... M.Victor Le-
franc, qui peut, lui aussi, comme M. Clément Thomas, 
dater son républicanisme de la veille, a calmé d'un mot 
l'orage qui commençait à se former, en déclarant que le 
suffrage universel trouvait des partisans sur tous les bancs 
de l'Assemblée, qu'il l'appuyait aujourd'hui encore com-
me toujours, et qu'il était temps d'en finir avec la date 
des convictions, alors qu'elles étaient loyales et con-
sciencieuses. 

L'Assemblée a passé alors au scrutin de division sur 
l'amendement de M. Leblond. Nous en avons dit le ré-
sultat. 

La discussion continuera lundi sur les autres amende-
mens. Il en est un qui, tout en maintenant le principe et 
en laissant pour l'avenir au suffrage universel le choix du 
président, propose de décréter que la première nomination 
sera faite par l'Assemblée nationale. 

MM voix contre 211 ont repousse le système de 1 élec-
Ai président de la République par l'Assemblée natio-

' f Le principe du suffrage universel n'est pas encore 
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 j) résulte implicitement de ce premier vote, et 

' 'me soient les tempéramens que plusieurs amende-
2JJJ g

e
 proposent encore de soumettre à la délibération, 

tTmaioriw qui s'est prononcée aujourd'hui est telle qu'il 
v
 b

 plus de doute sur le principe qui devra prendre place 
dans la Constitution du pays. Le moment du vote a été 

ve e
t solennel, et une émotion profonde régnait dans 

\ -emblée quand le président a proclamé le résultat du 
jcrutin. C'est là peut-être, en etfet, la question la plus 
difficile, disons-le avec quelques orateurs, la plus péril-
leuse, q»e l'Assemblée pût être appelée à résoudre ; et 
c^st qu'il faudrait être bien sûr de son infaillibilité pour ne 
pas se rappeler,quelque parti que l'on ait pris, ce mot for-
midable prononcé par M. de Lamartine : Alea jacta est... 

| - ut de la France sur un coup de dé! Ah! espérons 
mieux de ses destinées. Il y a six mois aussi, cette même 
question du suffrage universel apparaissait comme un des 

A mystérieux du hasard, et cette création nouvelle fai-
sait trembler les mains mêmes d'où elle sortait. Le suf-
frage universel a répondu, et il s'est légitimé mieux que 
par toutes les théories, dans le résultat même de sa pre-
mière manifestation. Cesserait-il d'en être ainsi? Ecar-

:s-eu le présage, et regrettons qu'il nous vienne préci-
■énent de ceux qui ont les premiers proclamé ce grand 
principe du suffrage universel ! 

Le vote que nous venons de faire connaître, est à lui 
Ml tout l'intérêt de la séance d'aujourd'hui. A quoi bon 
«'occuper des discours qui sont venus encore se produire 
à la tribune dans une discussion épuisée. A quoi bon sui-

MM. Roux Lavergne, Bac, Saint-Gaudens et Flocon 
dans des redites inutiles ? L'opinion de l'Assemblée était 
faite : les plus incertains avaient vu tomber leurs derniè-
res hésitations. Tout avait été dit : c'était le moment du 
vote. 

L'amendement de M. Grevy s'est présenté le premier. 
M. Grevy propose, on le sait, de continuer constitulion-
nellement l'état de provisoire dans lequel le Pouvoir se 
trouve aujourd'hui. Pas de président de la République : 
un président du Conseil des ministres, nommé par l'As-
semblée nationale, pour un temps illimité et toujours ré-
vocable. M. Bac a soutenu cet amendement, en déclarant 
que s il n'était p ùnt adopté, il voterait pour la nomina-
tion du président de la République par le suffrage uni ver-
fa. Cette déclaration a causé quelque agitation sur les 
-« s de l'Assemblée : elle faisait connaître l'opinion de 
»«e traction de l'extrême gauche dont M. Bac s'est cons-
llt«e 1 orateur. 
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PR.OJET DE X.OI SUa L'ORGANISATION 
JUDICIAIRE. 

Nous avons publié hier le projet de décret arrêté par la 

Commission de l'organisation judiciaire. Ce projet a subi 

de nouvelles modifications, et leur importance est telle 

que nous croyons devoir reproduire le projet dans son 
entier (1) : 

TITRE I". 

COUR DE CASSATION. 

Art. .1". La Cour de cassation sera composée : 
D'un premier président, 
De trois présidens de chambre, 
De trente neuf conseillers, 
D'un procureur-général, 
Et de six avocats-généraux. 

Art. 2. La Cour de cassation se divisera en trois chambres, 
deux chambres civiles et une chambre criminelle. 

Art. 3. Chacune des deux chambres civiles connaîtra des 
affaires qui lui seront attribuées par un règlement intérieur 
délibéré par la Cour et approuvé par le Gouvernement. 

Art. 4. Les arrêts seront rendus par neuf conseillers au 
moins. 

TITRE II. 

COURS D'APPEL. 

Art. 5. Les ressorts des Cours d'appel sont conservés tels 
qu'ils existent. 

Art. 6. La chambre des mises en accusation est supprimée 
dans toutes les Cours d'pppel, Paris excepté. 

Les affaires sur lesquelles cette chambre avait à statuer se-
ront soumises à la chambre civile, où à l'une d'elles. Cette 
chambre sera tenue de se réunir, au moins une fois par se-
maine, en chambre du conseil, pour entendre le rapport du 
procureur-général et statuer sur ses réquisitions. 

Art. 7. Les dispositions des articles 219 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, relatifs à la procédure devant les 
chambres des mises en accusation, seront observées par la 
chambre civile, jugeant sur les mises en accusation. 

Art. 8. Les membres des Cours d'appel qui auront voté sur 
la mise en accusation, sans faire d'autres actes d'instruction, 
pourront, dans la même alfaire, présider les assises ou assis-
ter le président. 

Art. 9. Les arrêts des Cours d'appel dans les matières civi-
les, comme dans les' matières criminelles et correctionnelles, 
seront rendus par cinq conseillers. 

Art. 10. Les Cours d'appel seront composées ainsi qu'il 
suit : 

Paris, un premier président, 

cinq présidens de chambre, 
quarante huit conseillers, 
un procureur-général, 
cinq avocats-généraux, 
onze substituts. 
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un premier président, 
deux présidens, 
vingt-deux conseillers, 
un procureur-général, 
trois avocats-généraux, 
trois substituts. 

Bordeaux, Lyon, Rouen, Toulouse, Caen, Riom et Grenoble: 
un premier président, 
deux présidens, 
vingt canseillers, 
un procureur- général, 

trois avocats-généraux, 
deux substituts. 

Montpellier, Nimes et Poitiers : 
un premier président, 
un président, 
seize conseillers, 
un procureur-général, 
deux avocats -généraux, 
deux substituts. 

Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, Bourges, 
Colmar, Dijon, Douai, Limoges, Metz, Nancy, Orléans et 
Pau : 

un premier président, 
un président, 
Quatorze conseiller?, 
un procureur-général, 
deux avocats-généraux, 
deux substituts. 

Art. II. La place de premier avocat est supprimée. Un avo-
cat-général, délégué par le procureur-général, en remplira 
les fonctions. 

TITRE III. 

TRIBUNAUX CIVILS DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Art. 12. Les Tribunaqx civils de première instance sont 

conservés tels qu'ils existent, sauf les modifications qui sui-
vent : 

Art. 13. Lesjugemens seront rendus par trois juges, tant 
en matière civile et commerciale qu'en matière correction-
nelle. 

Art. 14. Les Tribunaux de Rennes, d'Amiens, d'Angere, 
de Metz, de Nîmes et de Nancy, actuellement composés d'un 
président, d'un vice-président et de cinq juges, d'un procu-
reur de la République et de deux substituts, seront composés 
d'un président, de quatre juges, d'un procureur de la Répu-
blique et d'un substitut, et ils ne formeront qu'une chambre. 

Art. 15. Seront réduits de neuf juges à sept, y compris le 
président et le vice-président, les Tribunaux d'Epinal, de 
Charleville, de Draguignan, de Chartres, de Chaumont, de 
Carcassonne, de Saini-Mihiel, de Guéret, de Laon, de Troyes, 
de Melun, de Cahors, de Reims, de Fois, de Mende, de Saint-
Flour, de Chàteauroux, de Périgueux, de Blois, de Gap, 
d'Auxerre, d'Albi, de Vesoul, d'Angoulême, de Coutances, de 
Lons-le-Saulnier; d'Evreux, de Chàlons-sur-Saône, de Beau-
vais, de Tarbes, de Privas, de Montbrison, de Bourg, de Ne-
vers et de Tulle. 

Art. 46. Seront réduits de neuf jHges à huit, y compris le 
président et le vice-président, les Tribunaux de Tours, de 
Versailles et de Bodez. 

Art. 17. Seront composés de trois juges au lieu de quatre, 
y compris le président, les Tribunaux suivans : 

Bayonne, Morlaix, Thionville, Béthune, Hazebrouck, Bastia, 
Saint-Malo, Saint-Jean-d'Angely, Lunéville, La Rochelle, Ma-
mers, Dunkerque, Agen, Bergerac, Cambrai, Tarascon, Mayen-
ne, Sarreguemines, Castres et Saumur. 

Art. 18. Le Tribunal de Lyon, ac'uellement composé de 
trois chambres, d'un président, deux vice-présidens, dix ju-
ges, six suppléans, un procureur de la République et quatre 
substituts, sera augmenté d'un vice-président, deux juges et 
un substitut, et formera quatre chambres. Quatre juges pour-
ront être chargés de l'instruction des affaires criminelles, et 
il sera nommé deux nouveaux commis-greffiers. 

Art. 19. Les Tribunaux de Limoges et de Bourgoin, actuel-
lement composés d'un président, de trois juges, trois sup-
pléans, un procureur de la République et un substitut, seront 
augmentés d'un vice-président, deux juges, un suppléant, un 
substitut et un commis-greffier, et ils formeront deux cham-
bres. 

Art. 20. Le Tribunal de Toulouse sera augmenté de deux 
juges ; ceux du Puy, de Valence, de PArgentière, de Roanne, 
de Tournon, de Samt-Marcellin, de Villefranche (Rhône), de 
Saint-Lô, de Bagnères, du Havre, de Saint-Gaudens, de Be-
sançon, de Riom et de Brioude, seront augmentés d'un juge 
chacun. ' 

Art. 21. Deux juges au lieu d'un seul seront chargés de 
l'instruction des affaires criminelles au Tribunal de Stras-
bourg. 

TITRE IV. 

JUSTICES DE PAIX. 

Art. 22. Lesjnstices de paix, telles qu'elles sont instituées 
par les lois existantes, eont maintenues. 

TITRE V. 

CANDIDATURES. 

Art. 23. La nomination aux fonctions judiciaires des ma-
gistrats sera faite par le Pouvoir exécutif, sous les conditions 
qui suivent. 

Art. 24. Nul ne pourra être nommé juge ou juge-suppléant 
d'un Tribunal de première instance, s'il n'est licencié en 
droit, s'il n'a exercé la profession d'avocat pendant cinq ans, 
ou celle d'avoué pendant dix ans, ou, s'il n'a été magistrat du 
ministère public pendant trois ans. 

Néanmoins, dans les Tribunaux de trois juges, les avoués 
pourront être nommés après cinq ans d'exercice. 

Art. 25. Nul ne pourra être nommé président d'un Tribunal 
de première instance, s'il n'a été juge ou procureur de la Ré-
publique pendant deux ans, ou s'il n'a exercé la profession 
d'avocat pendant dix ans. 

Art. 26. Nul ne pourra être nommé conseiller de Cour d'ap-
pel, s'il n'a rempli, pendant trois ans, les fonctions d'avocat 
général ou de substitut de procureur-général, celles de juge 
ou de procureur de la République près d'un Tribunal de pre-
mière instance, pendant cinq ans, ou s'il n'a, pendant dix ans, 
exercé la profession d'avocat. 

Art. 27. Nul ne pourra être nommé président de chambre 
de Cour d'appel, s'il n'a été conseiller ou avocat-général pen-
dant cinq ans. 

Art. 28. Nul ne pourra être nommé substitut du procureur 
de la République, s'il n'est inscrit au tableau de l'ordre des 
avocats. 

Art: 29. Nul ne pourra être nommé procureur de la Répu-
blique, s'il n'a été juge ou substitut pendant deux ans, ou s'il 
n'a exercé la profession d'avocat pendant cinq ans. 

Art. 30. Nul ne pourra être nommé substitut du procureur-
général, s'il n'a été procureur de la République ou président 
pendant deux ans, jugfl ou substitut pendant quatre ans, ou 
s'il n'a exercé la profession d'avocat pendant huit ans. 

Art. 31. Nul ne pourra être nommé avocat-général, s'il n'a 
été conseiller, ou pendant deux ans substitut du procureur-
général ou procureur de la République pendant quatre ans, 
ou s'il n'a exercé la profession d'avocat pendant dix ans. 

TITRE VI. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (chambres réunies.). 

Présidence de M. de la Seiglièr e. 

Audience solennelle. 

FILIATION: — ACTION EN RÉCLAMATION D ÉTAT. ■— 

NITÊ. — ADULTÈRE. 

1 

MATER-

jénéral à la Cour d'ap-

(I) Ce projet a été préparé par une Commission ainsi com-
posée : 

MM. Marie, ministre de la justice, président ; 
Taillandier, secrétaire général ; 
Crémieux, représentant; 

Bethmont, id.; 
Martin (de Strasbourg), id.; 
Langlais (de la Sartlie), id.; 
Corne, représentant, procureur 

pel de Paris ; 
Carré, conseiller à la même Cour; 
Decrusy, directeur de la comptabilité , au ministère de 

la justice; . . 
Faustin-Ilélie, directeur des affaires criminelles au 

ministère de la justice; . , 
De Dalmas, directeur des affaires civiles au ministère 

de la justice; , . 
Aubenas, chef de bureau au cabinet du ministre, se-

I crétaire. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 32. Dans les Tribunaux de première instance, les fils 
ou gendres ne pourront plaider aux audiences ou siégeront, 
comme présidens oi juges, leurs père et beau-père. 

Art. 33. Les membres des Tribunaux de première instance, 
des Cours d'appel et de la Cour de cassation, devront être mis 
à la retraite à l'âge de so : xante-dix ans accomplis. 

Art. 34. Dans les deux mois qui suivront la promulgation 
du présent décret, le Pouvoir exécutif procédera à l'institu-
tion de la magistrature. 

Art. 35. Le magistrat qui comptera moins de vingt ans de 
services pourra obtenir une indemnité temporaire, calculée 
pour chaque année de services à raison de un trentième de 
la pension acquise actuellement à trente ans d'exercice, et la 
jouissance en sera limitée à un temps égal à celui de !a durée 
des services. 

Le magistrat qui comptera plus da vingt ans, mais moins 
de trente ans de services, pourra obtenir une pension. 

L'indemnité ou la pension ne sera accordée qu'autant que 
le magistrat justifiera que sa position de fortune la lui rend 
nécessaire. 

Ces indemnité ou pension seront à la charge du trésor. 
Le magistrat qui comptera plus de trente ans de services, 

aura droit à une pension sur la caisse des retraites de la ma-
gistrature. 

Les pensions accordées pour plus de vingt ans ou de trente 
ans de services, seront réglées conformément aux ordonnan-
ces des 23 septembre 181-4 et 22 lévrier 1821, et réversibles 
au profit des veuves, aux conditions de l'ordonnance du 17 
août 1824. 

L'enfanl auquel son acte de naissance attribue un père et 
une mère connus, et qui en outre, quant au pére a une pos-
session d'èlal d'enfant naturel conforme à ce titre, ne sau-
rait être admis à réclamer pour mère une femme mariée, 
puisque ce serait autoriser la recherche d'une maternité 
adultérine. (Code civil, 335, 342.) 

2° Si on ne peut appliquer dans toute sa rigueur, à eelui qui 
a litre et possession d'état d'enfant naturel, la fin de non-
recevoir établie par l'article 322, on ne saurait du moins 
l'autoriser à faire par témoins la preuve de la filiation qu'il 
s'attribue, qu'autant qu'il remplirait les conditions prescri-
tes par l'article 323 du Code civil. 

En pareille matière, la loi s'oppose à ce que les juges puis-
sent ordonner la comparution personnelle ou déférar le ser-
ment. (Code civil, 1359, 328; Code de procédure, 1004.) 

La dame Dealbytre est née en l'année 1800. Son acte de 
naissance, inscrit sur les registres de l'é at civil de Paris, le 
26 prairial an VIII, indique qu'elle est fille d'Adélaïde Gan-
court, native de Paris, et d.i Louis-David Eyma l'aîné, habi-
tant de Bordeaux. Elle a été baptisée deux fois, et les deux 
actes de baptême portent les mêmes noms de père et mère. 
Depuis, elle a été constamment traitée par le sieur Eyma 
comme sa fille. 

Son contrat de mariage, en date du 6 février 1820, porte 
qu'elle est fille de Louis-David Eyma, ancien négociant, avec 
lequel elle demeure, et d'Adélaïde Gancourt. Le sieur Eyma, 
qui figure dans cet acte, en sa qualité de père, et sous l'auto-
rité duquel elle procède, lui consiilue une dot de 30,000 fr., 
payable après son décès, et une pension annuelle de 1,000 fr. 
Son acte de mariage, du 23 mai suivant, lui assigne le mêma 
père et la même mère, et constate qu'elle procède du consen-
tement d'Eyma, son père. 

Ce dernier, enfin, lui a assuré toute sa succession au moyen 
d'un fidéicommis fait pour écharper aux prohibitions de la 
loi. Et en effet, elle l 'a recueillie. Après la mort du sieur Ey-
ma, c'est elle qui a fait connaître cet événement, en sa qualité 
de fille. 

Cependant, en 1831 et 1832, la dame Dealbytre, prenant les 
noms de Marguerite Solitude de Richemont, et se prétendant 
issue du mariage de la dame Anne-Charlotte de Moyencourt 
avec le comte de Richemont, et à ce titre se disant héritière 
pour partie de M"" de Richemont, fit assigner M. Vertille de 
Richemont et consorts devant le Tribunal de Bordeaux pour 
voir ordonner qu'il serait procédé au partage de la succession 
de la dame de Moyencourt. 

En 1846 et 1847, nouvelle assignation en partage. Les époux 
Dealbytre demandent la reprise de la précédente instance; ils 
ajoutent que les héritiers de Richemont doivent être tenus de 
leur remettre chacun un septième de la part qu'ils ont eue 
dans la succession de M. le comte de Richemont, père com-
mun, etc. 

Le 29 mars 1847, par acte d'avoué à avoué, les époux Deal-
bytre sommèrent les héritiers Richemont de leur faire connaî-
tre s'ils persistaient à vouloir méconnaître ou contester la 
qualité en laquelle agissait la dame Dealbytre. 

Les héritiers de Richemont déclarèrent dénier formelle-
ment à la dame Marguerite-Solitude Eyma, la qualité qu'elle 
usurpait de fille légitime des époux de Richemont, ajoutant 
qu'ils se réservaient au besoin de se pourvoir pour lui faire 
interdire de prendre ce nom à l'avenir. C'est en ce sens qu'ils 
formulèrent leurs conclusions devant le Tribunal. 

De son côté, la dame Dealbytre conclut à ce que l'instance 
en partage par elle introduite fût dûment suivie. 

Et dans le cas où les héritiers de Richemont persisteraient 
à méconnaître la qualité de la concluante, qu'il fût jugé que 
la dame Dealbytre est la fille légitime des époux de Riche-
mont; que cette qualité résultait suffisamment de la posses-
sion d'état par elle justifiée, et des diverses pièces et titres 
qu'elle produisait à l 'appui. Elle demande subsidiairemedt à 
prouver, tant par titres que par témoins, dans les formes de 
droit : 1° Que la dame Vertille de Richemont accoucha de la 
dame Dealbytre à Paris, le 15 juin 1800, et que ce fut par er-
reur que, dans son acte de naissance fait à la date ci-dessus, 
elle fut inscrite sous un faux nom; 

2° Qu'immédiatement après sa naissance, la dame Dealbytre 
fut remise à l'épouse Fontaine, de Créteil, près Paris, pour 
être nourrie, et que cette remise lui fut faite par la dame Ver-
tille de Richemont elle-même, en lui disant: « Je vousrecom-, 
mande d'une manière toute particulière d'avoir soin de ceue 
enfant, qui est ma fille; » 

3° Que pendant que la dame Dealbytre est demeurée ch*z 
ses père et mère nourriciers, M"" de Richemont, sa mère, 
venait l'y voir très fréquemment et sans se cacher de per-
sonne, et la plupart du temps était accompagnée par quel-
qu'un de ses autres enfans ; 

4° Qu'en sortant de chez sa nourrice, la dame Dealbytre fut 
retirée par la dame de Richemont, sa mère, et amenée à l 'hô-
tel où elle était logée à Paris avec ses autres enfens, et que là, 
elle jouissait, comme les autres enfans, de sa possession d'é-
tat de fille légitime du comte de Richemont ; que ses frères et 
sœurs la traitaient de sœur; que la mère l 'appelait sa fille, 
et que les domestiques la considéraient comme un enfant de 
la famille, sans disiinction des autres enfans ; 

5° Qu'avant la naissance de la concluante et postérieurement, 
la dame sa mère habitait tantôt Paris, tantôt l'île de la Gua-
deloupe, où était son mari, et que celui-ci venait également 
parfois à Paris ; 

6° Que Gustave de Richemont est né deux ou trois ans après, 
la concluante, à l'île de la Guadeloupe ; 

7° Qu'à l'âge de six ans, la dame Dealbytre fut baptîsée à 
Paris, et que sa sœur ainée, la dame de Saint-Cyr, qui demeu-
rait comme elle avec la dame de Richemont, lui servitde mar-
raine et le comte de Saint-Cyr de parrain ; 

8° Qu'à cette époque, et longtemps auparavant, le sieur 
Louis-David Eyma, de Bordeaux, était vieux et atteint d'in-î 
hrmités qui ne lui permettaient point de sortir de la ville de 
Bordeaux ; 

» 9" Que, dans l'année 1807, la dame concluante fut mise 
en pension au couvent de la Reine, près Versailles, avec les 
demoiselles Virginie et Joséphine de Richemont, ses sœurs, 
par M m* de Richemont, leur mère ; que, pendant dix ans 
qu'elles demeurèrent ensemble dans le couvent, la dame 
Dealbytre y fut toujours reconnue par sa mère, par les reli-
gieuses, par les élèves et par ses soeurs, comme étant M 11 ' de 
Richemont , et sans qu'il fût fait aucune différence entre elle 
et ses sœurs, à raison de sa possession d'état ; 

» 10» Qu'en sortant du couvent, elle fut conduite à Bor-
deaux par la famille de Richemont, et que les membres de 
celte famille la considérèrent comme fille de la dame de Ri-
chemont, et que ce fut par les soins de cette dernière et les 
siens qu elle s'est mariée ; 

» 11» Qu 'après son mariage, plusieurs des adversaires 
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l'ont reconnue pour leur sœur, et que M
m

* de Richemont, de-
venue épouse d'Armaguac, a reconnu, déclaré et écrit qu'elle 
ctïit sa fille; 

» 12° Que les parens de la famille de Richemont ont entre-
tenu avec la dame concluante des relations de famille, des-
quelles il résulte qu'ils l'ont toujours considérée comme fai-
sant partie de ladite famille de Richemont, et que certains 
d-; ses parens ont énergiquement improuvé a conduite de ses 
adversaires, lorsqi'l sont annoncé qu'ils voulaient dénier la 
qualité d'enfant légitime du comte de Richemont à ladite da-
ine Dealby're; 

» 13° Que plusieurs personnes ont fait part a la dame con-
cluante, de l'impression que leur laissait la ressemblance de 
ses traits avec les divers membres de la famille de Riclie-
mont, ses adversaires, ajoutant qu'elle ressemblait au corritè 
de Richemont et à son épouse plus qu'aucun de ses autres en-
fans ; 

» 14° Qu'il est de" notoriété acquise auprès des parens et 
des personnes graves qui avaient des rapports avec la famille 
de Richemont, que celui-ci, pendant les cinq ou six années 
qu'il a vécu après la naissance de la dame concluante a su 
son existence; qu'il la reconnaissait comme étant un de ses 
enfans ; 

» 15° Que la conduite de M. Eyma, soit à l'occasion du ma-
riage de la dame concluante, soit après ledit mariage, a été 
celle d'un homme qui lui était aussi étranger et encore plus 
qu'aux mitres membres de la famille de Richemont. » 

Très subsidiairement elle demande au Tribunal d'ordon-

ner : 1° la comparution iwrsonnelle des parties, pour 

s'expliquer sur les faits articulés dans les offres de preu-

ve ; 2° que les héritiers de Richemont se purgeraient par 

serment sur la sincérité des faits ci-dessus spécifiés qui 

concernent chacun d'eux. 

Le Tribunal civil de Bordeaux a rendu, le 16 août 1847, 

le jugement suivant : 

« Attendu que, tout en admettant que l'art. 322 du Code ci-
vil ne soit pas d'une application rigoureuse et nécessaire à 
l'enfant naturel qui veut réclamer un autre étit et rechercher 
une autre mère que celle qu'indique son acte de naissance, il 
faut reconnaître au moins, qu'aux termes des articles combi-
nés 338 et 342, cette recht-rche de maternité de sa part doit lui 
être interdite toutes les fois que sa demande devrait aboutir 
à une maie'ruité adultérine; 

» Attendu qu'il faut donc examiner avant tout si le récla-
mant n'est pas tellement lié par tous les faits, par toutes les 
circons anees de la cause, au père qui lui donne son acte de 
naissance, qu'il ne puisse plus s'en détacher, parce qu'en cet 
état 1 , s'il réclame pour mère une femme engagée alors 
avec un autre dans les liens d'un mariage légitime,^ il est évi-
dent que sa demande, en la supposant justifiée, n'irait qu'à 
une maternité a lultérine, et par conséquent à un scandale que 
la justice ne p ut ni permettre ni souffrir; 

» Attendu qu'on opposerait vainement, qu'en vertu delà 
rè"-le paler is est, la preuve de la maternité entraînerait né-
cess lirement la preuve de la paternité et d'une paternité légi-
time; 

» Qu'il faut, au contraire, dire que la règle paler is est 
n'est faite que pour le cas où la maternité est déjà prouvée et 
reconnue, et qu'ici la question est précisément de savoir si 
on autorisera la recherche ; 

» Que, d'un autre côté, la preuve sans répliqué que la rè-
gle paler is est n'est pas susceptible, dans le cas particulier, 
de cette application générale et absolue qui irait le plus sou-
vent contre la vérité et l'évidence des faits, c'est que l'article 
325 du Code civil réserve expressément aux intéressés le droit 
en ce cas d'établir que, même la maternité prouvée, le récla-
mant ne serait pas l'enfant du mari de la mère; qu'il s'agit 
donc, en réalité, de savoir si cette preuve ne se trouverait pas 
acquise dès à présent, à l'effet d'apprécier la fin de non re-
cevoir qui résulte de la combinaison des articles 335 et 342 du 
Code civil ; 

» Attendu, à cet égard, que, non-seulement la dame Deal-
bytre a reçu, par son acte de naissance, le titre et la qualité 
de fille naturelle de Louis-David Eyma, mais que tous les ac-
tes de sa vie et de celle d'Eyma démontrent jusqu'à l'évidence 
que, quelle que soit sa mère, c'est en effet là la qualité réelle 
qui lui appartient ; 

■ En effet, c'est Evma qui la reçoit chez lui, avec Coraly, 
son autre fille naturelle; qui pourvoit a tous les besoins de 
son éducation, qui la fait connaître et la présente à tout le 
monde comme sa fille, qui la marie en cette qualité et sous ce 
nom, qui la dote d'une somme de 30,000 francs; 

» La dame Dealbytre, procède, sous le nom et du consente-
ment d'Eyma, son père, dans son contrat de mariage et 
dans l'acte e célébration du mariage civil; elle accepte la 
constitution que lui fait son père; elle fait elle-même ins-
crire ses enfans comme fils de Solitude Eyma ; 

» Pendant toute la vie d'Eyma elle est en pleine et entière 
possession de l'état de fille naturelle d Eyma : elle n'élève pas 
une seule réclamation à ce sujet; après la mort d'Eyma, son 
père, elle recueille sa succession: elle plaide contre les débi-
teurs de cette succession ; 

» Il est donc évident pour la justice qu'elle sera toujours, et 
bien véritablement, quelle que puisse être sa mère, la fille 
naturelle d'Eyma ; qu'elle ne peut se détacher de cette qua-
lité que lui impriment d'une manière certaine et indélébile 
tous les faits et toutes les circonstanees de la cause, et 
qu'ainsi elle est nou-recevable à rechercher une maternité 
qui serait nécessairement adultérine, puisque, à l'époque de 
sa n'i ^-nnen. cl '« dont elle veut faire sa mère était alors sn-
gag «avec un autre laus les liens d'un mariage légitime; 

» AUeudu, a .i tond et surabondamment, que la dame Deal-
bytre, loin d'avoir la possession de l'état qu'elle réclame, a, 
ainsi qu'il vient d'être du, une possession d'état contraire; 

» Attendu que, pour être admise à la preuve, pur témoins, 
de si filiation, il lui faudrait nécessairement ou un commen-
ceme rt de preuves par écrit, ou tou-' au moins des prétomp-
tions ou indices résultant des faits dès à présent constans et 
assez graves pour déterminer l'admission de la preuve testi-
moniale ; 

» Attendu qu'elle n'a pas da commencement de preuves par 
écrit ; 

» Qu'elle n'a ni titres de famille, ni registres, ni papiers 
domestiques, ni acte public, ni même un acte privé quelcon-
que qui émane d'une partie engagée dans la contestation, 
ou qui y aurait intérêts! elle était vivante, et qui soit de na-
ture à rendre seulement vraisemblable le fait par elle al-
légué et qu'il lui faudrait prouver, c'est- à dire le fait de 
l'ac '/juchement de Mme de Richemont en 1800, et celui de 
son fuentité avec l'enfant dont cette dame serait alors ac-
couchée ; 

» Attendu que las cer;ificats dont elle voudrait s'appuyer 
ont moins de torco encore que la preuve testimoniale, et par 
conséquent ne peuvent servir de point de départ pour rendre 
cette sorte de preuve admissible ; 

» Attendu qu'on recherche vainement quels sont les faits 
dès à présent constans qu'elle pourrait indiquer comme assez 
graves pour déterminer l'admission de la preuve qu'elle de-
mande à faire ; 

i Qu'il résulte, au contraire, pour le Tribunal, de tous les 
faits dès à présent constans, que toutes ses allégations sont 
complètement dépourvues de vraisemblance, et que dès lors 
la preuve n'en devrait pa- être admise, quand même le Tri-
bunal aurait la faculté de l'ordonner; 

» Attendu que la dame Dealbytre ne pouvant justifier de la 
qualité qu'elle s'attribue, est évidemment sans droit et mal 
l'ondée dans sa demande en partage des successions Riche-
mont ; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal, sans s'arrêter à choses dites ou alléguées 
par la dame Dealbytre, non plus qu'à ses conclusions sub-
sidiaires, la déclare mal l'ondée dans sa demande tendant 
à être reconnue pour fille de M"" de Richemont, ainsi que 
dans ses offres de preuves et autres conclusions à ce rela-
tives ; 

» Moyennant ce, déclare les époux Dealbytre mal fondés et 
sans droit dans toutes leurs fins et conclusions contre les hé-
ritiers Richemont, relatives au partage des successions dont 
il s'agit. 

Appel. 

Devant la Cour, les époux Dealbytre ont cherché à 

combattre les raisons qui servent de base au jugement at-

taqué. Ils se sont attachés surtout à établir qu'il y avait 

au procès des faits dès lors assez constans, assez graves, 

assez pertinens, pour déterminer l'admission de la preuve 

testimoniale. Discutant successivement chacune dé leurs 

articulations, ils ont tâché d'en faire ressortir des pré-

somptions suffisantes en faveur de leurs prétentions. 

La demande de comparution personnelle et la délation 

du serment ont été renouvelées. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant .• 

ormv à cinq ans d'emprisonnement. et cinq ans de surveillance 
remonte au 21 juillet 1841 ; que la signification de ce juge 
ment faite au parquet de Lyon le 31 août suivant, 
mentaux prescriptions de l'article 187 du Code d i 

contraire-

prescriptions ue i article IOI uu wu>. « .nslruction 
criminelle, a été déclarée inefficace, irrégulière, et nulle, par 

arrêt de la Cour de Lyon, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, en datedu 20 juillet dernier; 

montres qui se trouvaient là, et dont plus;»,,» 

naient pas. Comme cet enfant m'intéressait ' Ve 

Cependant on le surveillait, et on le Vit ' 6
'
a

is««i 

dans sa poche ; ensuite, il en chosit une autr^
eUre Ur

'ê 

« Attendu que l'appelante demande à être déclarée fille lé-
gitime de GuiltàUme-Augustin-Vertille de Richemont et d'An-
ne-Charlotte de Moyencourt, son épouse ; qu'à cet effet, elle 
soutient et offre subsidiairement de prouver par témoins 
qu'elle est née de Charlolle de Moyencourt pendant le mariage 
de celle-ci avec Vertille de Richemont; 

« Attendu que l'acte de naissance de l'appelante inscrit sur 
les registres de l'état civil de la ville de Paris, le 26 prairial 
an VII (15 juin 1800), indique, sur la déclaration de la mère 
transmise par l'accoucheur, qu'elle est fille d'Adélaïde Gau-
couri, âgée de 24 ans, native de Paris, étde Louis-David Eyma 
l'aîné, habitant de Bordeaux ; 

» Qu'elle a été baptisée unn première fois, le même jour, 
15 juin 1800, et une seconde fois le 6 novembre 1806, comme 
fille de Louis-David Ëymâ, négociant à Bordeaux et d'Adélaïde 
Ganco irt ; 

» Que son contrat de mariage fait à Bordeaux, le 6 février 
1820, porte qu'elle est fille de Louis-David Eyma, ancien né-
gociant, avec lequel elie demeure, et d'Adélaïde Gaucourt ; 
qu'Eyma qui figure dans cet acte, en sa qualité de pére et sous 
l'autorité duquel elle procède, lui constitue une dot de 30,000 
francs, payable apiès son décès, et une pension annuelle de 
1,000 francs; 

;> Qu'enfin son acte de mariage du 23 mai suivant lui assi-
gne le même père, la même mère, et constate qu'elle procède 
du consentement d'Eyma, son père; 

>» Attendu qu'Eyma, après avoir reconnu l'appelante pour 
sa fille naturelle, l'avoir mariée tt dotée, a voulu encore lui 
assurer toute sa suGcesssion, et que, pour échapper aux pro-
hibitions de la loi, il la iui a transmise au moyen d'un fidéi-
commis, et que celle-ci l'a intégrale lient recueilli ; 

» Que plus tard, elle a, en 1821 et 1827, donné le jour à 
deux enfans : que l'un et l'autre ont été inscrits, sur la décla-
ration du mari, comme nés de lui et de la dame Eyma, son 
épouse ; 

« Que cette série d'actes et de faits, qui commencent à la 
naissance de l'appelante et. embrassent une période de vingt-
sept années, ne lui perme tant pas de se détacher du père qui, 
jusqu'à son dernier soupir, l'a reconnue pour sa fille, qui a 
poussé la tendresse jusqu'à violer pour elle les disposi ions de 
la loi et dépouiller ses légitimes héritiers, dont, après sa mort, 
elle a elle-même recueilli tous les biens et continué de pren-
dra le nom ; 

y Attendu que la preuve qu'elle est fille naturelle d'Eyma, 
étant dès à présent acquise, on ne saurait, sans blesser l'hon-
nêteté publique et transgresser les art. 335 et 342 du Code 
civil, l'admettre à rechercher pour mère une femme qui, 
l'époque où se place sa naissance était unie à un autre par 
les liens du mariage ; 

» Attendu, au surplus, qu'elle réclame un état contraire à 
celui que lui donnent son acte de naissance et la possession 
conforme à ce titre ; que si on peut lui appliquer, dans toute 
sa rigueur les dispositions de l'art. 322 du Code civil, on ne 
saurait du moins aux termes de l'art. 323, l'autoriser à faire, 
par témoins, la preuve de la filiation qu'elle s'attribue, qn'au 
tant qu'elle aurait en sa faveur un commencement de preuve 
paa écrit, ou des présomptions résultant de faits dès à pré 
sent constans, assez graves pour déterminer l'admission delà 
preuve testimoniale; 

» Attendu qu'elle n'a pour elle, ni titres de famille, ni re 
gistres ou papiers domestiques , et que les écrits privés 
qu'elle produit, émanés de Charlotte de Moyencourt et de 
deux des parties en cause, s'expliquent naturellement par 
les rapports d'amitié qui unissaient la famille Eyma et la fa-
mille de Richemont, sans qu'aucun d'eux autorise la pensée 
qu'il existât entre l'appelante et les membres de la famille de 
Richemont d'autres liens que ceux de l'affection et de la fami 
liarité ; 

» Attendu que les seuls faits qu'on puisse tenir pour cons 
tans, rattachent la demanderesse à Eyma ; que ceux qu 
pourraient prêter appui à la prétention ne repo-ent que sur 
des attestations privées, et que la justice ne saurait autoriser 
la preuve testimoniale sur la foi de témoignages offioioux qu 
offrent beaucoup moins de garantie que cette preuve elle -mê 
me ; 

» Attendu qu'il n'y a lieu, dans l'état de la cause, d'ordon 
ner la comparution personnelle des parties, ni de déférer 
serment aux intimés; qu'on ne saurait, sans blesser les rè-
gles du droit et faire violence aux sentimens les plus sacrés, 
interpeller des enfans sur des faits qui ne leur sont pas per-
sonnels et qui mettent en question l'honneur de leur mère ; 

« La Cour met l'appel au néant... » 

« Concl. : M. Dégange-Touzin, 1 er avoc-gén.; plaid. M es 

Canteloup (d'Auch), et Princeteau, avocats.) 

» Attendu que ce qui est nul ne peut produire aucun effet; 
que tout ce qui a été fait eu vertu du jugement du 21 juillet 
1841, Considéré comme non signifié» est frappe d une nullité 
radicale et absolue et mis au néant; qu'il s'est écoule plus 
de sept ans révolus depuis l'existence de ce jugement, qui n a 

jamais été exécuté ; _ 
.. Attendu que le sieur Poh<onv a non-seulement prescrit 

sa peine, mais qu'il invoque avec Succès la prescription da 
l'action publique, (art. 636, 637 et 638 du dde d'instruction 

criminelle); . 
» Attendu que la prescription c iistitue une exception d or-

dre public proposâble en tout état de cause et dans tous les 
degrés de juridiction, dans fa chambre du conseil, devant la 
chambre de mises en accusation, en appel comme en pre-
mière instance, lors même que les jug-s d'appel ne se-
raient saisis que d 'un moyen de forme ; devant la Cour d as-
ises après la déclaration affirmative du jury sur l'existence 
u fait et sur la culpabilité, et même pour la première fois 
rvant la Cour de cassation. (Cassation 20 mai 1824, 5 juin 

1830 et 28 janvier 1843); 
Attendu, enfin, que les juges doivent suppléer cette ex-

ception alors même que l'accusé y renoncerait d'après la 
maxime nemo audilur perire volens (cassation, 11 juin 

829); 
» Par ces motifs, 
» Plaise à la Cour déclarer acquise la double exception de 

prescription proposée, et ordonner sur-le-champ la mise en 
iberté de Ponsony. » 

Après la lecture de ces conclusions la Cour en ordonna 

le dépôt et renvoya à huitaine. 

A l'audience du 10 août. M' Hermelin, avocat de Pon-

sony, a développé ses conclusions; M. Valentin, avocat-

général a résumé l'affaire et a conclu dans le même sens. 
l'„„„At Ar. l« P«.,« . 

porter chez lui. 11 me donna une fau^se'ud '
 el

 lie dp' " 
le nom de Martin. Quand il sortit, on" 1 P «..if.

886
" en

 h
.

de
l» 

du Roule. HàauiaÔ^ljÇj 

temps," ^^^Peu^ 
Le témoin : Il cherchait à occuper mon aitp ■ 
Ponceau : Je tenais cette montre à la main

 nt
'°

n
-

un Monsieur qui était à la porte dire que toiuT
1
"* i '

e
ntenj 

biles décorés étaient de la canaille. Alors 8»rd
&

, ir> 

aisais ..">i 

près deti abattoirs 
qu'il m'avait voléë. ... 

M. leprésident : Et Tisserand, 

Voici l'arrêt de la Cour 

« La Cour, 

» Attendu que par son arrêt du 20 juillet dernier la Cour a 
déclaré recevable l'opposition formée par Ponsony au juge-
ment par défaut du 21 juillet 1841 ; 

« Attendu que par cette décision en dernier ressort la si-
gnification faite dudit jugement a été déclarée irrégulière et 
nuile ; que par conséquent elle est censée n'avoir jamais exis-

té; ,. ... ..:«-j,u
K>H

. aaltevj»4i-db 
w Attendu, dans cette position, que le dernier acte de pour-

suite et d'instruction a é:é le jugement par défaut du 20 juillet 
1841 , non signifié au condamué et parsuite n'ayant aucunca-
ractère définitif, et que depuis cette époque jusqu'à l'opposi-
tion sur laquelle la Cour a statué, il s'est écoulé plus de sept 
années ; 

» Attendu qu'aux termes des art. 637 et 638 du Code d'in-
struction criminelle, la prescription est acquise en matière 
correctionnelle par le laps de temps révolu de trois années a-
près le dernier acte d'instruction ou de poursuite; 

« Attendu que d'après la jurisprudence, la demande en pres-
cription peut être fermée en tout, état de cause devant le Tri-
bunal comme devant la Cour et même devant la Gourde cassa-
tion ; 

» Vu les articles 637 et 638 du Code d'instruction crimi-
nelle, 

» La Cour dit et prononce que la prescription est acquise à 
Ponsony; le renvoie de la plainte portée contre lui, sans dé-
pens. » 
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jeune: «Vous êtes le petit Manin ?_ Salis j "
u iT-

pondit-il. — Cela m'étonne ; je l'ai vu au mois de °
U

'
e

' ̂ rf 
ne lui ressemblez pas. — Ah ! oui, dit-il , j

e sa
j.

 in
\
n

< et
ï(
," 

en a un autre, un nommé-Hyacinthe Martin quu'
 c

f

esl
 qu'il, 

pour moi. On le prenait même en ce moment pour m ■ PHfc 
qui suis le vrai Martin. « Je parus étonné de ce 

jeunes gensétaient venusen voiture. Ponceau me dit"
6

 i
C
* --

jamais qu'en voiture ; j'ai un appartement de huiin* 
boulevard. — Diable! et qui est-ce qui

 pa
i
e
 cela -'

Wes SUr
 ' 

que je n'ai pas ma croix? — Sans doute, mais 4C
 F

-
5

'- -
c'est un .peu court. — La République paiera leres

 fr&1
*» 

d'hui, malheureusement, je vais être obligé de
 6

 i
0
"'-

croix en plan pour payer mon cocher. — vo
US

 f
er

?
letlre

 ttj 

lui dis-je, d'alhr à pied que de compromettre votrp* " ' ' 
la laissant entre les mains d'un cocher. » J

e v
j
s
 nn'|

CrDi
*

0
> 

me soutirer quelque argent. Ils sortirent et je sus n 
cierge que des pièces de 5 francs sonnaient dans la *

 C(
-

Ponceau tandis qu'il descendait l'escalier. Quand •■ 

vol des 10 fran s, je me rappelai cette circonstance
 i
r

P,
'
r
'
s 

sur le shako de Ponceau le n» 13. J'allai i CouiW^'
5
 ''■ 

ver iechef du 13
e
bataillon, et je lui contai ce q

u
i
 :

 -
rivé. U en fut indigné et me dit que Martin était un

 i!
' 

çon plein d'honneur, incapable d'une pareille action l
8
*'' 

posai alors une plainte chez le commissaire de
 D

 i * 
quartier. P°iiced-

Ponceau, qui n'a fait que verser des larmes nenH 
tous les débats, ne répond plus un mot. 

Tisserand affirme qu'il ignorait que Ponceau eût 1" 
tention de prendre de l'argent chez M"" Anna. 

Ponceau : C'est lui qui me l'a conseillé. 

Tisserand : Comment oses-tu dire cela? 

pi 

M. leprésident : Vous avez été déjà condamné à nnsf 

mois de prison pour vol ; cet antécédent rendtaii eL 
dit Ponceau assez vraisemblable. Vous aidiez P, ,,

 : 

j t_:.„ — ; t.,; ™„i ... .. rul,t t'ar, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.) 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 7 octobre. 

dans les laits qni lui sont reprochés : vous disiez ai? 

était Martm. 4 " 

Tisserand : Je n'osais pas le démentir. 

La mère de Ponceau se présente pour réclamer son t . 

M. Fluchaire, avocat de la République, pense que p 

ceau a agi avec discernement ; il requiert en conséque:V 
contre les deux prévenus l'application des articles 101 
405 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne Ponceau à six mois, et T.» 

rand àjun an de prison. 

II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61' rég. de ligne. 

Audience du 7 octobre. 

,1 (JST 1CB C iUMINELLE 

L
COUR D'APPEL DE LVON (appels correct.). 

Présidence de M. Rieussec. 

Audience du 10 août. 

NULLITÉ DE LA SIGNIFICATION D'LX JUGEMENT. — LAPS DE 

TROIS ANNÉES A PARTIR DU DERNIER ACTE DE LA PROCÉ-

DURE. — PRESCRIPTION. 

En matière correctionnelle, la prescription est acquise par le 
laps de lemps révolu de trois années après le dernier acte 
d'instruction ou de poursuite. (Article 638 du Code d'ins-
truction criminelle.) 

l'n jugement n'a un caractère définitif que par sa significa-
tion régulière au condamné ; si donc celte signification est 
irrégulière et nulle, le jugement n'est qu'un acte de procé-
dure ordinaire à dater duquel part la prescription de trois 
années établies par les articles d'à! et 638 du Code d'ins-
truction criminelle. 

L'irrégularité de la signification d'un jugement de défaut con-
tre un prévenu est considérée comme une cessation de pour-
suites. 

Lorsque la signification est nulle pour vice de forme, cela 
équivaut à une non-signification du jugement. 

La prescription peut être proposée en tout état de cause, même 
pour la première (ois devant la Cour de cassation; elle est 
d'ordre public et les juges doivent la prononcer d'o ffice alors 
même que l'accusé y renoncerait. 

Le 21 juillet 1841, le sieur Claude Ponsony avait été 

condamné à cinq ans d'emprisonnement et cinq ans de 

surveillance par jugement de défaut du Tribunal correc-

tionnel de Lyon. Un arrêt de la Cour de Lyon, du 20 juil-

let dernier, réformant le jugement du Tribunal, déclara 

l'appel de Ponsony recevable, évoqua le fond et renvoya 

au 3 août pour y statuer. A cette audience, M" Hermelin, 

avocat de Ponsony, s'est opposé à ce que la Cour s'occu-

pât du fond et a proposé l'exception de prescription ré-

sultant des art. 636, 637 et 638 du Code d'instruction cri-

minelle, et a donné lecture à la Cour des conclusions sui-
vantes : 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 636 du Code d'instruc-
tion criminelle, les peines en matière correctionnelle se pres-
crivent par cinq ans révolus, à compter de la date des juge-
mens ou arrêts en dernier ressort et de l'expiration du délai 
d'appel des jugemens de première instance ; 

« Attendu que, conformément aux dispositions des tri. 637 
et 638 du même Code, l'action publique se prescrit, en ma-
tière correctionnelle, par trois années révolues à compter du 
jour du délit ou du dernier acte d'instruction ou de pour-
suite ; 

» Attendu qu'en matière correctionnelle la non-signilica-
tion d'un jugement de défaut contre un prévenu est consi lé-
rée comme une cessation de poursuites; que lorsque la signifi-
cation est nulle pour vice de forme, c'est comme si le juge-
ment n'avait pas été signifié. (Cassation du 31 août 1827). 

» Attendu que le jugement de défaut qui a condamné Pon-

DEUX GARDES MOBILES. — LE FAUX MARTIN. — ESCROQUE-

RIE. — PORT ILLÉGAL DE LA DÉCORATION DE LA LÉGION-

D'HONNEUR. 

Deux jeunes gardes mobiles sont traduits devant la 

police correctionnelle (7
e
 chambre), sous l'inculpation de 

divers vols et escroqueries. Ils sont prévenus en outre de 

port illégal de la Légion-d'Hontieur, avec cette circon-

stance aggravante que cet insigne aurait été un moyen 
de faciliter leurs escroqueries. 

Les prévenus se nomment : Charles Tisserand, âgé de 

ISanSjet Jean-Baptiste Ponceau, âgé de quinze ans et 
demi. 

M. leprésident •• Vous êtes prévenus tous deux d'avoir 

pris une voiture de place, de l'avoir gardée pendant 
treize heures et de ne l'avoir pas payée. 

Tisserand : Non, Monsieur, le petit n'y était pas. C'est 

un autre jeune homme qui a pris la voiture et qui m'y a 

fait monter avec lui ; le soir venu, il s'est sauvé ; alors 

c'est à moi que le cocher a réclamé ce qui lui était dû. 

M. le président : Tisserand, vous avez porté illégale-
ment le ruban de la Légion-d'Honneur? 

Tisserand : On m'avait dit que j'avais la décoration. 

Plus lard, quand on m'a dit que je ne l'avais pas, j'ai re-
tiré le ruban de mon habit. 

M. le président : Et vous, Ponceau, vous avez aussi 

porté le ruban de la Légion-d'Honneur? 

Ponceau : Je l'ai reçu, le ruban. 

M. le président : Qui vous l'a donné? 

Ponceau : On me l'a donné à l'Assemblée nationale; 

et en sortant de l'Assemblée, un officier m'a donné sa 
croix. 

M. leprésident : Vous vous êtes présenté chez la dame 

Anna, et vous avez ait que vous étiez Martin, garde mo-

bile comme vous, et qui s'était distingué dans les jour-

nées de juin. Vous y avez volé dix francs. 
Ponceau : Oui, Monsieur. 

M. le président : Toujours en vous faisant passer pour 

Martin, vous avez escroqué une paire de souliers au pré-

judice du sieur Coste ; de plus, vous avez volé une mon-
tre chez le sieur Caudron, horloger. 

Ponceau : Je ne voulais pas voler cette montre. 

M. leprésident : Vous, Tisserand, vous accompagniez 

Ponceau dans ces divers endroits, et vous l'assistiez dans 

les faits qui lui sont reprochés ; vous disiez aussi qu'il 
était Martin. 

Tisserand : Il prenait ce nom-là, et comme je regardais 

cela comme un enfantillage, je le laissais dire. 

On appelle les témoins. Le premier est M~
e
 Anna. 

M"" Anna : J'étais allée, la veille du vol, dîner chez un 
restaurateur du Palais-Royal avec mon médecin. Trois ieunes 
gardes mobiles décorés entrèrent pour y dîner. Ils n'avaient 
pas d'argent. Touchée de voir ces trois enfans qui portaient 
la décoration, je payai leur dîner ; et, voulant les faire voir à 
mes amis, je les engageai à venir le lendemain chez moi IN 
ne vinrent que deux : le plus grand, qui est là sur le bànc 
et le petit qui m'avait dit qu'il était le jeune Martin. Ils res' 
ternit quelque temps chez moi; quand ils furent partis e 

m aperçus que 10 francs qui étaient sur une table ava e ut 
disparu. Je ne voulais pas porter plainte; mais on m'engagea 
a le laire, par intérêt pour le véritable Martin 

Le sieur Rinaldi, cocher de fiacre : Monsieur, le plus «rond 
m a pris, e 4 septembre, à sept heures du ma ïn. lï

8
4t fait 

conduire a Sa.nt-D. nis où il est resté trois heures: puis 
est r venu a Paris nft il x J , 

deux heure 

INSURRECTION DE JUIN. 

PROFESSEUR 

AFFAIRE DE .MOSTHAHOt 

AU LYCÉE CORNEILLE. 

Le sieur Jean-Claude-Camille de Mcntmahoti, âgé : 

vingt -deux ans, né à Paris, professeur au lycée Coint: 

demeurant rue de la Victoire, chez sa mère, compar=' 

devant le Conseil. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'ait i>: 

lion qui vous amène devant le Conseil ? 

L'accusé : Oui, Monsieur le président, M. le ran; 

teur me l'a fait connaître. 

M. le président : Vous allez entendre la lecture de le 

tes les pièces qui vous concernent tant à votre char; 
qu'à votre décharge. Immédiatement après je vous it-

terrogerai sur les faits de l'accusation. 

M" Grevy, avocat, représentant du peuple, est char:: 

de la défense de l'accusé. 

M. Asseline, greffier, lit les pièces. Voici celles s" 

lesquelles ont commencé les poursuites contre M. deM::-

mafiou : 

Paris, le 12 juillet 18f«. 

A M. le commissaire de police Foucault. 

M. le procureur-général me transmet un renseigne»* 

concernant les événement de juin, sur lesquels e cl _t 
Boyveau-Laffecieur, demeurant place Saint-Michel, p°

u
 * 

fournir des indications précises. 
Ainsi, il saurait que le 23 ou le 24, le fils d une ■■ 

amie de Louis Blanc, aurait dit dans un café qu " 
laissez-passer du citoyen Duclerc ; qu'ils étaient 40 ,UW 

mes, que les affaires iraient bien, etc. .
W

a -Lï'-

Je viens vous prier de me dire si le citoyen Boyv ^ 
fecteur est connu dans le quartier près la place Sain -
et de faire prendre quelques informations à ce suje-

Veuillez recevoir, etc. 
Le juge d'instruction, 

MMJSSION-

Aussitôt M. le commissaire de police prit des infe |
 ; 

tions dans le quartier de la place Saint-Michel, e ^ 

paraître devant lui M. Boyveau-Laffecteur, q"
1 

claration suivante: i,
olI

 ir 

« Le dimanche 25 juin, le citoyen de ^onl^J(> -
de vingt-un ans, professeur-adjoint au ly

cee
 ^ „■ 

fils d'une dame amie du citoyen Louis B^
n

,
c
' fjji# 

du citoyen Duclerc, se présenta chez mon Irei '^e,
s
y 

de produits chimiques, rue des Francs-Bourg
 [(

.. 

Michel, 8, où j'étais en ce moment avec P
luS

'
 e

)es * 

sonnes. Ce jeune homme portait sur son jj
eJ

j,: 

gnes d'une vive émotion ; après quelques P
 0l! 

minaires sur les événemens de juin, je 1 ente 

cer ces phrases : / 

Le combat n'est pas fini ; on n'a pas perdu ""^"sjfle JJ 
rain ; on a fait un général prisonnier, et P

)

ulS
.
<
J -,

 p
orte

ar 1 
côté, on fusillera de l'autre. Il ajouta qu de»' 
laissez-passer du citoyen Duclerc et charge ^

a
j
eI

it * 

positions aux insurgés, et qu'au surplus u 

hommes.
 m

, les a*'8 , ji 
Ces paroles n'ayant pas trouvé d'écho pa"»

 du
 à» 

le citoyen de Montmahou se retira pour se a 

la barrière d'Enfer. , p\,i,ritLT' 
Signé fotcA 

Commissaire de P ^ 

le prop , 

• Quand il 

Ces 

ou il s est promené deux heures; ensuite 
au bois de Boulogne, et enfin il est rentré da s 

Pans, ou il m'a gardé jusqu'à huit heures du soir 
s est agi de me payer, il n'avait pas d'argent 

Le sieur Caudron horloger, place Beauveau : Ces deux 
Messieurs sont en'.rés chez moi, à neuf heure* «t AI A 

soir, pour acheter une montre. Le?™ décoré T6 , d" 
«ge, je les reçus fort bien, et je fis voir Sîl LIT, ' ' eUr 

qu',1 trouva trop cher. Pendant q
Ue

 j'en cbërf.
 n

'
L
""

e 

quipùtlui confm', il escaiada'l'es ra'de qu to^ZnT 
gusu, d une espèce d'établi, et il

 se
 mit à^tôuch'er tou s "e 

Ce départ pour la barrière d'Enfer et 1 .P
g q

„
e

 ! j 
concernant un général prisonnier "

Te
\

 éa
 Telle 

cusé avait fait allusion au général de »
 ui

>
e

n '
;
.\ . 

pensé du citoyen Boyveau-Laffecteur, et v
 ]g

 j
e0

r* ̂  

lu que cette fâcheuse interprétation n
 a

«
,c

 s
j
oa

t ?i • 
fesseur parmi les inculpés accusés de ta» ^

 qll
, «t 

néral de Bréa. Cela résulte du moins a w< ^ 
, „niefl s t-' 

au procès.
 r

pnseic° , a^j»1 '' 
M. le juge d'instruction, auquel ces "g^, 

rurent mériter une sérieuse attention,
 tr

ansp
0 jà 

let, le même commissaire de police tte ^ ja 

domicile du jeune de Montmahou a 
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■ tous les papiers qui auraient trait 

r*^^^Se
qU

ce
8
tte perquisition, la police mit 

■ ;Vt \nsé^enc, e ■ chPP- l°lJne liasse composée de 25 

k?Z$ de YÎréf 'éréT aux affaires politiques ; 2° 

(«i* paraiss^'f.p
 résum

é des séances du Luxem-

«Sstre co^S quantité de papiers imprimés, con-
•j» . une certaine S

 Louig Blanc à
 J

a sea[)ce
 du 

nîA d;fTdïi8sez -i)assefrdu citoyen ur lerc ' 
■ ' ri'

1848
 Wu en ces termes : - Laissez passer le por-

' ¥w<»ie0

t
Chargé d'une mission, » et au bas ces 

^ du présen
;î M 5° Deux lettres aussi du citoyen Dtt-

Sff 'O'"
8

!
6

l 'une commence par ces mots : « Ce mot te 
dontlu

 nn
 nupille: » 1 autre par ceux- i :« Il 

*P^é fLnt impossible de sortir. » 6° Enfin, une 

'te L°
uis BlanC

'
 commençant

 -
par CeS n 

signée 
,ire 

vivement voir r Albert et Barbes, etc., etc. 

dé'"* V
m

»hou déclara au commissaire de police que 
u deMontma»

 er
 ̂

 avaientet
é délivrés le 25 juin, 

Jeux lalsS
i

ar
sé d'une mission qui nécessitait s m 

s*»* ^"milieu des rues; que ces laissez-passer lui 

^e aU m s par le citoyen Duclerc lui-même. 11 ajouta 

Usien' L!te ,
 au

tres pièces lui étaient restées comme se-

S^f» la Commission des travailleurs. 
Claire de !•„„

 iv
,
e
 devant le premie premier magistrat fut 

Lïnstruf
110

.
 m

i
8S

ion militaire, qui, le 31 juillet, se 
%
 ip

8
 déclarations faites par des témoins qui 

''•^îLîfrété d'une manière si fâcheuse les propos du 
'accusé devant le Conseil 

déclare s'en remettre à la sagesse du Conseil 

M'Grevy défenseur de l'accusé, espère, en ajoutant 

quelques mots, démontrer que le jeune de Montmahou a 

tenu pendant les journées de juin une conduite honorable 
et patriotique. 

Après quelques minutes de délibération, l'accusé est dé-

clare non coupable et M. le président prononce sa mise en 
liberté. 

foD , interprété 
»v,ieu Montmahou, renvoya 
\g0 de 31 ,

 une
 annotation portant cette mention : 

de Suffire pouvant se rattacher à l'assassinat du gé-
Cette a» al

 r ^ p
aaC

cusé également d'avoir sym pa-

nerai de ".re

o
 ':

nsnre
és de la barricade de la rue " de la 

iinséavec les msuig 

' "
 Ue

i nouvelle information faite par les juges de la 
.Mais.

1
* •jj,

a
i
re)

 conformément aux règles ordinaires 

juridV"
01

!.
 Ag

 guerre, a fait disparaître la gravité de 
: ' t:,1 rMre qui ne repose plus que sur des propos qui 

1
 \nortés d'une manière plus ou moins exacte. 
M

 lecture des pièces étant terminée, on passe à l'ou-

veriure ^
es
.^^

S
. Nous allons entendre le premier té-

^ M Duclerc, représentant du peuple, qui demande 
lWin

' are à l 'Assemblée nationale. -

-h ssier introduit le témoin, ancien ministre des fi-
ise

 rendre a 

S^oùi déclare se nommer Charles Duclerc, âgé de SS* représentant du peuple. 

VJe président : Etes-vous parent, allie, serviteur ou 

«Ltinue de l'accusé? _ ... 
le témoin : Je ne suis point son parent, mais je suis 

son subrogé-tuteur 

i/ h président Que savez-vous de l'accusation qui 

!
 M Duclerc déclare qu'il était convaincu qu'il y avait 

jans les insurgés des dé égués de la Commission du 

i
uxeD

ibourg; il vit M. de Montmahou, et lui dit qu'il fal-

lu! qu'il se mît- en rapport avec ceux que ses fonctions 

au Luxembourg lui avaient fait connaître , afin qu'il les 

persuadât qu'ils étaient trompés, et qu'ils devraient rentrer 

'laits l'ordre. Pendant plusieurs jours, M. de Montmahou 

ïjnl chez lui, il lui remit des laissez-passer, mais il ne put 

parvenir auprès des insurgés. 

M. Duclerc considère comme matériellement impossi-

ble que M. de Montmahou ait pris part à l'insurrection, 

parce qu'il l'a vu tous les jours au ministère des finan-

ces, et même plusieurs fois par jour. Le témoin connaît 

facfcnsé depuis quinze années, et jamais il ne l'a vu s'é-

c lier de ses devoirs. 
if. le président, à l'accusé : Rendez-nous compte de 

l'emploi de votre temps pendant les journées de juin. 

L'accusé : Ayant été secrétaire de la Commission du 

Luxembourg, je me suis trouvé en rapport avec beaucoup 

d'ouvriers. Le jeudi 22, l'agita ion me parut assez grande 

pour inspirer des craintes sérieuses pour le lendemain. 

J'écrivis à M. Duclerc, mon tuteur, pour lui dire que j'a-

vais des communications importantes à lui faire ; il ré-

pondit à ma mère qu'il ne pouvait pas venir chez nous 

que je lui écrivisse ce que je voulais lui dire. 

L'accusé de Montmahou raconte que dans la soirée du 

24 juin, s'étant dirigé dans la rue Saint-Antoine avec deux 

autres porsonnes et une dame, ils se trouvèrent cernés de 

toutes parts et furent obligés découcher dans le quartier ; 

Qu'ils virent faire des barricades dans la rue de la Ceri-

saie, mais qu'ils n'y prirent aucune part. C'est là précisé-

ment, dit-il, ce qui a été l'une des causes de ma capdvité. 

Le lendemain, l'accusé parcourut tout le quartier et 

a la rapporter à M. Duclerc tout ce qu'il avait vu. M. Du-
1
 ; rc lui dit alors qu'il fallait pénétrer au milieu des insur-

- v : que lui, accusé, mieux que tout autre pouvait rem-

: - cette mission et leur faire entendre la vérité tant sur 

les intentions de l'Assemblée nationale à leur égard que 

sur les fusillades que l'on prétendait avoir été faites au 
'•'ixembourg. 

L accusé explique en finissant les propos qu'il a tenus 
''"''•le sieur Boyveau. 

* de Cayeux, rentier : J'ai vu l'accusé pendant les 

liai™?
68

! de juin au ministère des finances où me rete-

tbefde c b'
S
 ^

onct
'
ons t

l
ue

 j'y remplissais comme 

Weehf ̂
S mt

 '' ^
ue

^
es

 conversations avez-vous eues 

Parié d
m

°-
£,l

'
: Je ME RA

PP
ELLE 9 ue

 M. de Montmahou m'a 
qu'il a *

 e
T^

nemens
 de manière à me faire comprendre 

tre «„„
8
.
issait

 .P
our

 éviter l'effusion du sang. Du reste, no-

tomoletp
1
^

1011 n av
ait rien de bien caractérisé; j'étais 

t
er
/

 tement absorbé par les affaires que j'avais à trai-

l'ti IW^J
8
 V** 'émoin peut se rappeler qu'un jour je 

tionale n ' 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COMMISSION SPÉCIALE A CLONMEL (Irlanle). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Doherty, premier président. 

Audiences des 3 et 4 octobre. 

PROCÈS DE M. SMITH O'BRIEN. 

L'audience d'hier, dans laquelle ont été entendus les 

derniers témoins assignés à la requête de l'attorney-gé-

néral, a offert de l'intérêt. U s'agissait de l'attaque en 
règle par les insurgés de ia maison de la veuve Cormack, 

à Ballingary. Là s'éiaiejt retranchés AL Trant, sous-ins-

pecteur de police, et les hommes de sa brigade. On a tiré 

sur la maison un grand nombre de Coups de fusil quj 

l'ont fortement endommagée, et les insurgés étaient sur 

le point de s 'en rendre maîtres lorsque l'arrivée de la 

troupe les a forcés de renoncer à leur entreprise. 

John Carroll, l'un des constables entendus comme té-

moins, a dit : J'étais parti à cheval pour remettre un mes-

sage à M. Trant. J'ai entendu la fusillade de loin ; je suis 

arrivé à la maison Cormack lorsque tout était fini, et j'ai 

pu m'acquitter de ma commission. Auparavant et lors-

que j'étais encore à trois cents pas de la maison de la 

veuve Cormack, je suis tombé dans une bande de trois 

ou quatre cents insurgés, dont quelques-uns avaient des 

piques ou des fusils, les autres étaient sans armes. On 

saisit mon cheval par la bride et l'on m'amena devant 

M. Smith O'Brien, qui était armé d'un fusil, d'un sabre 

et de pistolets. N'êtes-veus pas un agent de police, de-

manda M. O'Brien. Sur ma réponse affirmative un autre 

chef, également armé, me dit : Vous êtes mon prison-

nier. On me força de suivre l'attroupement. Il régnait 

parmi ces Messieurs beaucoup d'agitation, et je crus 

qu 'on allait me fusiller. Je sautai à bas de mon cheval ; 

j'étais tellement hors de moi, que je dis à M. O'Brien et 

au père Fitz-Gerald, prêtre catholique qui l'accompagnait: 

« Messieurs, jirenez mon cheval s'il peut vous être utile, 

et permettez-moi de me sauver. » L'un des accusés, M. 

Mac-Mamel, me prit par le btas, et en me disant : c'est 

bon, il m'emmena dans un champ voisin hors de la foule. 

M. Smith O'Brien monta sur mou cheval et partit au ga-

lop, mais il revint une demi-heure ou trois quarts d'heure 

après à cheval. Pendant ce temps je restai Suus la garde 

de quatre hommes qui ne me permirent pas d'aller au 

village. ' 

M. le solliciteur-général : Quelle conversation avez-

vous entendue parmi ceux qui vous gardaient? 

M. Whiteside, avocat : Je m'oppose à ce qu 'on inter-

pelle le témoin sur ce qui s'est passé en l'absence de M. 

Smith O'Brien. 

M. Doherty, président : Les conseils de la Couronne 

ont certainement le droit de faire cette interpellation. 

M. le solliciteur-général : Je n'insiste pas, eetle'ques-

tion me paraissant superflue. 

John Carroll, constable : On m'a gardé à vue pendant 

trois ou quatre heures, et j'ai enfin obtenu ma liberté. 

Pendant que j'étais parmi les insurgés, j'ai entendu M. 

Smith O'Brien haranguer la multitude et dire : Mes en-

fans, me livrerez-vous à ceux qui veulent me faire pen-

dre? — Non, répondirent-ils ; nous vous défendrons jus-

qu'à la mor t. 

M. le solliciteur- général : Vous a-t-on rendu votre 

cheval ? 

Le témoin : M. Smith O'Brien me l'a rendu après s'en 
être servi pour aller à la découvert. Devenu libre, 

je me suis tenu à l'écart jusqu 'au moment où la fuite des 

assaillans m'a permis de me rendre auprès de M. Trant, 

pour accomplir ma mission. 

John Wilson, constable de la police de Dublin, a dé-

claré que pendant le mois de juillet dernier, il a été char-

gé, avec un de ses camarades, de surveiller une maison 

du quartier de Constitution-Hill (la Montagne de la Con-

stitution). Sur les persiennes des fenêtres de cette mai-

son, située près du Château, on lisait en gros caractères : 

Club de la Main-Rouge., J'ai accompagné l'un des ins-

pecteurs, lorsqu'on a fait une perquisition dans ce club 

pour y saisir des armes. 

L' attorney-général a produit alors plusieurs documens 

et papiers qu'il entend faire valoir comme pièces de con-

viction . Un de ces papiers est le plan fait au crayon des 

diverses routes qui aboutissent à la commune de Boulagh; 

il a été saisi sur l'accusé. 

Un des conseils de la couronne se disposait à lire la let-

tre de M. Duffi à M. Smith O'Brien, mentionnée dans le 

réquisitoire de l'attorney-général, et dont nous avons pu-

blié la traduction, lorsqu'un incident s'est élevé. 

M. Wbîteside a dit : Je m'oppose au dépôt de cette let-

tre comme pièce du procès. Le porte-manteau dans lequel 

on prétend l'avoir trouvée a passé en la possession de 

plusieurs personnes. Rien ne prouve que ce porte-man-

teau soit celui de M. O'Brien, et que les papiers qu'on re-

présente soient les mètres qui y étaient d'abord renfer-

més. Je n'oublierai jamais le fait mémorable qui s'est pas-

sé dans une de nos anciennes causes célèbres. Un inspec-

teur de la police de Dublin affirmait sous serment avoir 

trouvé quatre cents lettres dans un endroit où elles au-

raient été cachées par des conspirateurs ; il a été déinon-

seois pendant deux minutes pour vous donner de mes nouvel-
les. Je suis arrivé ce matin à Limerick où j'ai reçu votre lettre. 
Je n'ai pas pris garde qu'alleétait datéed'hier mardi ; eu sorte 
que j'ai cru avoir vingt-quatre heures devant moi. J'ai ha-

rangué la multitude du haut d'une fenêtre de la maison de M. 
Fitzgibbon; mon discours était brûlant d'énergie, Ensuite je 
ma suis rendu au galop dans ce te vieille ville de Cayermoyle, 
et j'ai reconnu trop tard que c'était aujourd'hui mercredi et 

non mardi. ■ 
» Je fais aujourd'hui mes préparatifs de départ pour l'Amé-

rique, je compte m'embarquer pour Nrw-York, Dieu aidant, 
samedi prochain. Là j'exciterai la sympathie des bons Amé-
ricains, afin d'avoir de l'argent pour soutenir no re cause. En 
attendant, je m'amuserai et je me reposerai de tant de persé-
cutions. Ayant besoin d'annoncer à la soirée de lundi l'objet 
et le fait alors accompli de mon départ, et croyez-moi pour 
la vie, 

» Votre très fidèle ami, 
» THOMAS FRANCIS MEAGHER. » 

L'attorney-général a déclaré que son enquête était 

achevée, mais qu'il se réservait de prendre la parole sur 

les faits justificatifs allégué* par l'accusé, et d'interpeller 

les témoins qu'il croirait devoir produire. 

M. Doherty, premier président : Le conseil de l'accusé 

a sans doute besoin d'un délai pour préparer sa défense. 

S'il le désire, il n'y aura pas d'audience demain. 

M. Whiteside : Je remercie la Cour de sa bonté, mais 

demain je serai prêt. 

L'audience, levée à sept heures un quart du soir, a 

reprise aujourd'hui à dix heures du matin. 

T1RONIÔUE 

PAHiS, 7 OCTOBRE. 

— Depuis le commencement de la semaine des rassem-

blemens nombreux d'ouvriers se formaient à différentes 

barrières, notamment à celles de Fontainebleau et du 

Montparnasse. Bien que ces rassemblemeas fussent inof-

fensifs, l'autorité crut devoir, hier, envoyer des forces 

sur ces points pour assurer la tranquillité. Un bataillon 

d'infanterie et un demi escadron de dragons furent dans 

ce but échelonnés sur le boulevard extérieur. Aujour-

d'hui, bien que ce fût jour de p&ie, et que l'on pût penser 

que les ouvriers se trouveraient plus nombreux à leurs 

centres habituels de réunion, les mesures prises ont eu 

un appareil moink menaçant, et tout s'est à peu près bor-

né à doubler les postes des barrières, depuis celle du 

Maine jusqu'à celle delà Care. 

— Une grande alïïuence de curieux s'est portée hier et 

aujourd'hui sur le quai d'Austerlitz, en avant duquel est 

amarée la flotille de bateaux à vapeur et de bateaux plats 

sur laquelle doit s'embarquer demam dimanche un pre-

mier convoi de nouveaux colons de l'Algérie, que le gé-

î.éral Lamoricière passera préalablement en revue sur la 

place du Carrousel. 

— Nous avons le regret d'annoncer encore une grève 

d'ouvriers, celle des teinturiers, si nombreux dans les 

communes de Clichy, Courbevoye et Puteaux. Aucun 

désordre toutefois n'a signalé jusqu'à ce moment celte 

grève motivée par la prétention qu'auraient les maîtres 

de porter de dix à douze heuresla journée de travail, sans 

aug mentation de salaire. 

— Un marchand devins, dont l'établissement, situé 

rue de Bondi, 36, était en plein état de prospérité, le 

sieur Maîtrebenry, vient de mettre fin à ses jours par un 

suicide dont il paraîtrait impossible de découvrir le motif. 

Les habitans de la maison, effrayés par le bruit de la dé-

tonation d'une arme à feu, ayant pénétré dans son loge-

ment, situe à l'entresol, l'ont trouvé étendu sur son lit, 

ne donnant plus aucun signe de vie, et ayant près de lui 

son fusil de garde national avec lequel il s'était fait sau-

ter la cervelle. Procès-verbal a été dressé par le commis-

saire de police, et le juge de paix a apposé les scellés dans 

l'intérêt de ia famille et des ayant-droits. 

— Un autre suicide a eu lieu également h'er, rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, 233. La femme Jeanne-Etienne 

Jaineton veuve Royer, que ses voisins s'étaient élonnés 

de ne pas voir descendre le matin, comme d'ordinaire, 

pour faire ses provisions de la journée, a été trouvée, 

dans sa chambre à coucher, pendue au piton destiné à 

souienir la flèche du lit. 

— M. Marquis, commissaire de police, qui avait été 

destitué à la suite de la Révolution de Février, vient 

d'être réintégré dans ses fonctions, et reprend le com-

missariat laissé vacant par la nomination récente de M. 

Fresne à la place de chef de la police municipale. 
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L'attorney-général a répondu que M. Smith O'Brienn'a-

vait jamais élevé de doutes sur l'identité de son porte-

manteau, ni en particulier sur l'identité de la lettre dont il 

s'agit. Il a été donné lecture de cette lettre, signée Char-

les Gavin Duffi, et portant pour unique date le mot sa-

medi. 

M. Whiteside : Je consens à cette lec tire, pourvu qu'on 

lise aussi tous les autres documets con'enusdans le porte-

manteau. 

M. l'attorney-général : Je n'y mets aucun obstacle. 

Maintenant je vais lire uue lettre de M. Meagher, adres-

sée à M. Smita O'Brien, et dont l'accusé s'est trouvé por-

teur. 
M. TVhileside : Je m'oppose formellement à cette lec-

ture, à moins qu'il ne soit prouvé que cette correspon-

dance a trait directement à la conspiration. 

M. l'attorney-général : Elle y a trait évidemment, car 

elle prouve que peu de jours avant son arrestation, M. 

Meagher projetait de s'embarquer pour New-York, afin de 

faire une collecte dans l'intérêt du parti de la confédéra-

tion parmi les Américains auxquels leur communauté de 

vues avec les rappellistes irlandais, a fait donner le nom 

de Sympathisers. 
La Cour a rejeté l'opposition. La lettre de M. Meagher, 

datée de Cayermoyle, mercredi soir, est ainsi conçue : 

« Mon cher Smiih O'Brien, 
« Je viens d'arriver ici, tout juste à neuf heures du soir; je m'as-

ETRANGER. 

PRUSSE (Berlin, le 4 octobre). -— Tous les jours, le gou-

vernement russe suscite de nouveaux obstacles aux étran-

gers qui veulent se rendre en Russie, et, pour peu qu'il 

continue à en agir ainsi, il sera bientôt aussi ditfiicile de 

pénétrer dans l'empire moscovite que dans celui de la 

Chine. 

L'ambassadeur du czar à Berlin vient de recevoir des 

instructions qui lui interdisent de délivrer aux étrangers 

aucun passeport pour la Russie, ni de viser ceux dont ils 

seraient déjà porieurs. 

En thèse g nérale, on ne laissera entrer en Russie 

d'autres étrangers que les négocians, qui auraient besoin 

d'y aller pour les affaires de leur commerce. 

Aucun passeport pour la Russie en faveur d'un étran-

ger ne sera valable, à moins qu'il n'ait été accordé par 

le ministre des relations extérieures de Russie. 

Tout étranger qui désire obtenir un tel passeport doit 

adresser au représentant du gouvernement russe dans le 

pays où il demeure ut e demande à cet effet, à laquelle il 

doit joindre un certificat constatant qu'il n'a jamais pris 

part à des menées révolutionnaires, et qu'il, n'est point 

suspect sous le rapport politique. Dans cette demande, 

l'étranger doit indiquer l'objet du voyage qu'il se propose 

de faire, les lieux qu'il veut visiter, les personnes qu'il a 

l'intention de fréquenter. U y doit enfin faire connaître 

s'il a déjà été en Russie, et, dans ce cas, où il a séjourné 

dans ce pays, et quels sont les fonctionnaires publics et 

les particuliers qui pourraient donner des renseignemens 

sur son compte. 

On nous adresse au sujet de la question du remplace-

ment mililaire le travail ci-après, que nous insérons sans 

entendre aucunement engager notre opinion sur les gra-

ves questions qui y sont traitées : 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. — QCEST10N DE REMPLACEMENT. 

L'article 107 du projet de Constitution, qui, dans ses ter-
mes brefs et absolus, semblait destiné à trancher la question 
grave de la composition de l'armée, et à devenir ainsi la clé 
de voiite de tout un régime militaire nouveau, ne saurait 
manquer d'être, de la part de l'Assemblée nationale, l'objet 
d'uu examen complet tt approfondi : « Tout Français, sauf 
les exceptions fixées par la loi, doit, en personne, le service 
militaire et celui de la garde nationale. Le remplacement est 

interdit. » Tels sont les termes de cet article, qui, au pre-
mier aspect, ne semble renfermer qu'une disposition régle-
mentaire et disciplinaire, et dont assurément le principe est 
louable et conforme au dogme de l'égalité. Sons ce double 
rapport les sympathies de l'Assemb'ée lui doivent è re ac-
quises ; mais d'un autre côté, il reste aujourd'hui à examiner 
si ft'ert bien là un principe de droit constitutionnel qui doive 
être inscrit dans l'acie fondamental, et dont l'application 

soit facile, salu aire et politique. 
Or, il paraîtrait que ttlle ne serait pas la peu ée d'un giai.d 

nombrede membres de l'Assemblée, et que des <s rlts sérieux, 
quiatteudentuneœuvredécisive après soixanteannees detàton-
nemeut, et douze Constitutions tombées les unes s-ur lesautres, 
se seraient inquiétés à bon droit de voir introduire dans l'ac 
te constitutionnel des dispositions qui semblent n'appartenir 
qu'aux lois organiques indiquées par li C nslitution même. 
Ce que le projet de Constitution a fait l'oûr des matières de 
premier ordre, puiir l'organisation judiciaire, pour certaines 
conditions électo a'es, pour les élections municipales, etc., en 
réservant ces poi as pour être réglés ultérieurement par des 
lois, ces membres jugent qu'il serait convenable de 'e faire 
pour le service militaire, aussi se proposent-; Is de demander 
en principe la suppre-sion du paragiaphe qui inurdit le 
remplacement et de réserver l'examen do a question, pour 
la loi d'organisation militaire. Un des moîif's dont se seraient 
principalement préoccupes ces membres qui se sont trouvés, 
dit-on, en giande major lédai s les bureaux, c' si que le projet 
de Constitution ayant prévu, dans son art. 13C, le cas possi-
ble de quelque article de la Constitution reconnu dangereux 
ou inapplicable, et ayant fixé d'avance Us graves précautions 
à employer pour celte révision, ce qui importe surtout pour 
le présent, c'e t de n'admeitre dans l'acte constitutionnel que 
des dispositions tellement fondamentales que l'on ne puisse 
crain ire qu'elles donnent lieu de longtemps à une épreuve si 
grave L'Assemblée nationale, dans son vote définitif, se ran-
gerait-elle à l'opinion de ses Commissions ? C'est ce que l'on 
ne saurait prévoir, bien que la question ait été singulièrement 
simplifiée par leur examen préalable et qu'elle se réduise en 
quelque sorte maintenant à une appréciation de laits. 

Ainsi, il semble évidentque le service militaire rendu, sans 
restriction, obligatoire et l'abolition absolue du remplacement 
ét-.nt de

5
 ques ions qui, dans la pratique, doivent rencontrer 

le plus de difficultés et soulever le plus de doutes, il ne se-
rait pas sage de la buriner tout d'abord sur la grande table 
de la loi, et de risquer ainsi d'avoir à l'en effacer à uu jour 
prochain. Il faut se garder de telles épreuves; l'œuvre de 
l'Assemblée nationale, la Constitution que la France attend 
doit èire un pacte définitif, irréprochable, au

r
dessus de la 

critique et, des controverses, digne enfin de réhabiliter devant 
l'Europe et l'histoire le caractèrede la nation, si souvent ac-
cusé d'instabilité, d'inconstance. 

N'y a-t-il pas, d'ailleurs, sur cette question si importante 
de la composition de l'armée, une étude historique à faire, 
curieuse et probable? Aucune des Constitutions qui se sont 
succédé, même la plus démocratique, ne contient de disposi -
tion aussi absolue que celle sur laquelle l'Assemblée nationale 
est appelée à se prononcer. Rappelons succinctement quelle a 
é é leur marche oscillante. 11 serait inutile do remonter plus 
haut que 89; jusqu'alors le remplacement, ou plutôt le rachat 
après engagement volontaire, était facultatif. Dépuis cette é-
poque, une seule fois, un dis pouvoirs épbémèr.s qui se suc-
cédaient essaya, non pas dans l'acte cousti util', mais par une 
loi réglementaire, de s'opposer à la substitution d'un rem-
plaçant dans le service militaire. L'an. 19 de la loi du -19 
fructidor an VI spécifia que les conscrits ne pourraient se 
faire remplacer. Mais cette loi ne fut exécutée qu'imparfaite-
ment, c'est-à-dire qu'à côté de la rigueur prohibitive qui en-
travait l'exercice du droit préexistant, s'introduisit, comme il 
arrive toujours, la faveur qui to'ère des exceptions. Aussi, à. 
quelques mois d'intervalle, le 28 germinal de l'année suivan-
te, une autre loi, faisant un pas en arrière sur le principe de 
substitution absolue, décida (art. 5) que le mode de rempla-
cement serait réglé par le Directoire exécutif ; ce qui impli-
quait la reconnaissance de ce droit. En effet, le Directoire exé-
cutif, dans ses instructions, promulguées dès le lendemain 29, 
déclarait (art. 19) « que les conscrits pourront se faire rem-
placer par des citoyens ayant les qualités prescrites pour les 
enrôlés volontaires. » Il est vrai qu'une loi postérieure, en 
date du 14 messidor de la même année, rapportait la loi de 
germinal, en ce qui concerne le remplacement. 

Mais bientôt l'influence irrésistible des mœurs publiques et 
des principes réparateurs établis par le premier consul, vint 
donner une règle fixe à la matiè*e, et la loi du 17 ventôse an 
VIII déclara (art. 4) que les réquisitionnaires et conscrits se-
raient tenus de rejoindre leurs corps ou de se faire rempla-
cer par un suppléant, ou de payer 300 fr. pour l'équipement 
et l'habillement des autres conscrils. 

Que résulte-t-il en définitive de cette succession de dispo-
sitions réglementaires qui se rapportent les unes les autres se 
déjugent et se contredisent? C'est que le principe qui a pré-
valu depuis l'an VU! et qui a traversé le Consulat, l'Empire 
les deux royautés de 1814 et de 1830, est le droit, pour le ci' 
toyen appelé de se faire remplacer dans les conditions vou-
lues parla législation spéciale. Que ces conditions soient sé-
vères, ardues, qu'alors qu'il s'agira de les régler, on exi^e 
dans l'intérêt de la société, de l'Etat, des familles, de la bon-
ne et morale constitution do l'armée, les garanties les plus 
fortes et les plus sincères, tous les bousesprils sont d'accord 
sur ce point, et plus que personne nous adjurerons les mem-
bres de l'Assemblée nationale d'y apporter le soin le plus 
scrupuleux. 

Mais ce n'est pas là le point sur lequel elle est appelée au-
jourd'hui à se prononcer; ce qui doitê.re, et ce qui est en ef-
fet l'objet de ses préoccupations les plus sérieuses, c'est le dan» 
ger, pour la nouvelle Constitution, d'admettre au nombre da 
ses articles, tous fondamentaux, une disposition si conirover-
sée, soumise à tant de vicissitudes, qui n'a pour se justifier 
qu'un décret essayé pendant six mois sans succès, contre la-
quelle le maréchal Gouvion-Saint-Cyr, dont la loi de 1818 fur 
le recrutement est la vraie charte de l'armée, et le maréchal 
Soult, dont l'opinion peut à juste titre faire autorité dans la 
matière, se sont énergiquement prono cés, tout en s'appti-
quant à réprimer et à prévenir des abus dont on ne peut niep 
l'existence. 

H y aurait imprudence, il ne faut pas craindre de le répé-
ter, à trancher consti utionnellement une ques. ion qui a be-
soin encore d'é re mûrement et administrativement étudiée. Il 
y aurait imprudence à s'exposer à convoquer une Assemblées 
consti manie de révision pour revenir sur une question qu'il 
convient d'agiter le moins po sible, puisqu'elle touche à Rm, 
pôt le plus sensible pour la population, l'impôt du saii" et 
qu'on ne peut le remettre en discussion sans troubler la'té-
curité des familles. 

Et puis est-il sans inconvénient, est-il facile de déraciner 
des habitudes d'une société parvenue au degré de perfectibi-
lité de la nôtre ; une faculté, un droit qui s'appuie sur les 
affections de la famille, sur l'intérêt bien entendu des profes-
sions libérales, sur les franchises civiles et le respect des con-
trats librement consentis? On ne saurait le penser, car [[ ne 
peut être sa'utaireet légitime d'impo er à un pays tel que la 
France, à une-époque libre et pacifique, des servitudes mili-
taires que le régime du despotisme lui épargnait dans des 
jours d'interminables batailles. Aujourd'hui plus que jamais 
on peut reconnaître et constater que les lois qui no s'accor-
dent pas avec les mœurs sont périssables et compromettantes 
N'en serait-il pas ainsi de celle qui, sous prétexte de niveler 
toutes les conditions en faisant entrer dans le ring les eni'ans, 
des riches à côté des enfans des pauvres, suppr merait poul-

ies premiers tout moyen de se faire substituer ? Croirait-on 
ainsi s'attaquer aux enfans de* riches seulement, qui certes 
sont une extrême minorité, et dont un regard troublé pour-
rait seul s'txagérer le nombre et l'importance? 

Ce serait une erreur, car le premier cifot de la loi serait 
de décimer les cultivateurs qui font toujours reposer sur uu 
fils, laborieusement préparé pour sa tâche, l'héritage du la-
beur, des traditions, des progrès qui doivent féconder la fer^ 
me. C'est pour cette classe précieuse de citoyens surtout que 
la faculté de remplacement est un bienfait, et doit demeurer 
un droit. Un bon laboureur ne se supplée pas dans la ferme 
non plus que dans l'atelier l'habile ouvrier prédestiné à de-
venir chef d'industrie, tandis que dans le ran" ils ne sont 
que des soldats ordinaires. 

A un autre point de vue, est-ce bien servir l'intérêt des 
e'asse; pauvres, que le projet a évidemment eu en vue «oug 
d autres rapports encore que ceux de l'égalité, que de les pri-
ver des trente millions qu'elles se partagent annuellement 

pour prix des remplacements? Leur réponse, si elles étaient 
consultées, ne saurait être douteuse. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 OCTOBRE 1848 

1
 Au point de vue de la bonne composition de l'armée, on 

élève, il est vrai, une objection importante si elle est fondée, 

en faisant une subtile distinction entre le conscrit légal et le 

remplaçant admis par suite de contrat. 

(CMais le remplaçant représente un conscrit légal ; or, si ce 

conscrit a décliné le service militaire, c'est qu'apparemment 

il ne se sent pas de vocation, et il est à croire que celui qui le 

supp ée n'a pas comme lui la crainte ou le dégoût du métier 

des armes. La plupart des remplaç ais font d'ailleurs d'an-

ciens soldats ; on pourra même, dans la loi organique, exi-

ger qu'il n'en soit pas admis d'autres, et il faudra bien qu'ils 

sesoient retirés du service avec honneur pour qu'on les ad-

mette de nouveau sous les drapeaux. On tire une objection du 

mauvais emploi que font certains remplaçansdu prix de leur 

contrat, qu'ils dépensent aux dépens de la bonne discipline. 

Mais si c'est l'argent qui fait le mal, ceux qu'ils remplacent 

en ont apparemment plus qu'eux, et, selon toute probabilité, 

la manière dont ils le dépenseraient donnerait lieu, au corps, 

à des comparaisons plus ble>sanlcs pour le soldai que les fol-

les, mais courtes prodigalités de certains remplaçans. 

En général, les remplaçans sont de bons soldats, et l'on a 

peine a comprendre que le préjugé élevé contre eux subsiste 

encore. A cet égard, un ministre de la guerre bien compétent 

disait, en 1840, à la tribune de la Chambre des députés : 

« J'ai hâte de déclarer qu'ils sont bien loin de mériter la dé-

considération qu'on essaie de faire peser sur eux. Ils méri-

tent estime et confiance. La petite garnison des héroiques dé-

fenseurs de Mazagran comptait les trois cinquièmes de son 

effectif dans la classe des remplaçans. » 

M. de la Place ajoutait : « Nous avons toujours regardé 

comme injuste le préjugé qui s'uttachait au titre de rempla-

çant; et cette flétrissure que l'on imprimait à l'époque de nos 

guerres an remplaçant, devait s'appliquer avec plus de justi-

ce au remplacé, car si l'un se déterminait à servir pour uu 

avantage pécuniaire, il y avait courage à le faire, tandis que 
l'autre pouvait être à bon droit soupçonné de se soustraire 

au danger. » . 
Mais c'est trop insister sur ce point secondaire de la ques-

tion ; l'art. 109, en posant tout d'une pièce le principe abso-

lu du passage de toute la population sous le drapeau, entraine 

les conséquences les plus graves; celte-ci entre autres, que les 

soldats appelés à composer l'armée ne feront que deux à trois 

années de service. ;'•.•' 
En effet, dans l'état de paix, la France ne peut et ne doit 

entretenir' que 330,000 soldats; or, les huit classes de 1837 

à 1844 ont présenté pour moyenne 130,000 hommes propres 

au service. Deux contiugens, avec les 90,000 hommes, offi-

ciers, gendarmes, vétérans et engagés en dehors de cadre, 

donnent un effectif de 352 000 hommes. Il en résulte que 

chaque classe ne pourrait rester que deux ans sous les dra-

peaux, et que chaque année l'armée serait composée moitié 

de recrues, moitié de solda s n'ayant qu'une année de ser-

vice. Uu tel état de choses n'est pas admissible. Ce serait la 

désorganisation de l'armée, le désarmement de l'ordre contre 

ledésordre, celui de l'indépendance nationale contre l'Europe. 

Il faut donc le reconnaître, ce sera une sage mesure que 

celle oui réservera une question qui a besoin d'être remise 

à l'étude; qui plus que toute autre demande un examen ap-

profondi, une discussion SLécia 'e, devant se rattacher à celle 

d'une loi de recrutement, car tout se tient et s'enchaîne dans 

l'organisation de l'armée, eteen'estpas seu ement la question 

du rempla ement que l'article 109 du proj t de Constitution 

aurait tranchée; si cet article était adopté, ce serait celle de 

la durée du service, celle de l'effectif, celle de la composi-

tion tout entière de l'armée déterre. Questions de premier 

ordre, qui ont besoin d'être mûries et drbattues après un plus 

ample informé sur les dispositions de l'Europe et sur la mar-

che probable des événemens tant à l'intérieur qu'au dehors. 
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Sonne de Part* «*n 7 Octobre 184*. 

AU COMPTANT. 

ilimi o/o, jouis* ou « mari. 
Quatre 1/2 0/O.J. du 22 mari. 
Quatre o/0,jouis». du 22 mari. 
Trois 0/0, jouisa. du 22 dec. . 
Troii 0/0emp.i847,J.22déc. 

sons du Trésor 
«lions de la Manque 
ilente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, lOOOf 
âne Vieille-Montagne 
Rente deNaplei 

— Récépissés de Rothschild. 

1S60 — , 

2250 

68 35 5 0/0 de l'ElatrOmain 
 MEspagne, délie active 
 1 jpi;iie différée sans intérêli. . , 

44 15 [Dette passive 
68 65 130/0, jouis», de juillet 1147. 

22 112 [Belgique. Enip. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque H3S-... 

Emprunt d'Haici 
Eraprunl de Piémont 
Lois d'Autriche 

83 50 15 0/0 autrichien. . , 

2 3|4 
23 b[4 

78 l\1 

OHEMINS OS FER COTÉS AU V&B.qTJS.V 

AU COMPTANT. 

i'aint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans— 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig... 
Strasb. à Bile 
Orléans à Vienon. 
Boulog. à Amiens 
Orl. à Bordeaux.. 
Chemin du Nord . 
Monter, à Trojei. 

Bier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Autours 

~~320 — 362 50 — — 

— Paris à Strasbourg. 335 — 332 50 

97 50 7 50 Tours à Nantes.... 320 — 320 — 

647 50 640 — Bordeaux à Celle. . 

385 — 382 50 Lyon à Avignon. . . 

187 50 185 — Montpellier àCette. 
180 — 180 — Famp. i Hazebr. . . — —' 

80 — 80 — Dieppe à Fécamp. . — — 

230 — 227 50 Bord, à la Teste.. . — — — — 
 - Paris à Sceau —. — — — 

371 25 373 75 Anvers a Gand. . . . — — 

362 50 362 50 
115 — 115 — 

— La neuvième année de VAlmanach prophétique vient de 

paraître chez Pagnerre et chez Aubert ; l'Alinànaeh de 1849, 

qui contient un grand nombre de prophéties et la relation de 

tous les événemens de l'année 1848, es', certainement supé-

rieur à ceux des années précédentes, dont le succès a toujours 

été si grand, que jamais la vente n'a été inférieure au chiffre 

de 80,000 exemplaires. 

— Société formée pour le prolonger™, . , 
aides et de la Bourse.
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avec Tombola de Bouquets, composée p
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menade dans le jardin, illuminé à ia vénitieni 

dès sept heures du soir, au bruit des cascades 

A huit heures, grand Concert dans lequel on
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nos premiers artistes réunis: MM. Poncbaid \v
n,tllur

a i
& 

Octave, Garry, Forestier, Triébert, J aneour, S1, 

Wierreck, Monge, l'orchestre de M. Fessy, M™» »
 ulc 

nin, Lefébure-Wély, et pour la deuxième î 'o'is M-n?R
MMflï 

fuge de l'Opéra, qui vient d'obtenir un si beau 
nier Concert du Jardin d'Hiver. 

Veutes immobilières. 

AUDIENCE DES CILIÉES. 

ssu, BELLE PROPRIÉTÉ a? 
KENAL'LT, avoué à Versailles. — Vente en 1 audience 
des criées du Tribunal civil de Versailles, en un seul lot, 

Le jeudi 26 octobre 1848, à midi, 
D'une belle Propriété, composée de bàtimens, maga-

sins, cour et dépendances, sise à Versailles, Petite-Place, 

n° 13. 
Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, à M* Renault, avoué poursuivant rue Du-

plessis, 86. C
8315

) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ÉTABLISSEMENT DE CAFÉ. 
Elude de M" CAMPROGEK, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 49. — Vente en l'étude de Mc Mailand, notaire à 
Paris.'rue St-Marc-Feydeau, 14, le 12 octobre 1848, 

l)'un Etablissement de calé limonadier, exploité à Paris, 
rue Moulïetard, 150, dit Café du Commerce, ensemble du 
droit au bail, de l'achalandage et des ustensiles. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° à II1 Mailand, notaire, dépositaire du 
cahier des charges ; 

2° A M' Camproger, avoué poursuivant, rue Sain'e-

Anne, 49 ; 
3° A M* Guyot-Sionnest , avoué à Paris, rue Chaban-

nais, 9 ; 
4* A M. Baudouin, syndic, rue d'Argenteuil, 36. 

(8317) 

Au VSX' siècle. 

NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ARTIFICIELLES. SES 

AVANTAGES. 

De toutes les parties qui constituent l'art du" 

dentiste, l'une des plus utiles et des plus impor-

tantes est, sans contredit, la prothèse dentaire : 

destinée à remédier, par des procédés mécaniques, 

à la perte d'une ou plusieurs dents, elle ne con-

stitue point certainement un art nouveau. 

Nous voyons, en effet, par les écrits des voya-

geurs, que les Chinois, les Indiens, certaines peu-

plades de l'Amérique, de l'Afrique et de l'Asie, 

tout en se formant des idées plus ou moins bizar-

res sur la beaulé de ces organes, les taillent de 

diverses manières avec des cailloux qu'ils rendent 

tranchans. On trouve également dans un grand 

nombre d'auteurs grecs et latins des citations qui 

attestent que cet art était parfaitement connu des 

peuples de l'antiquité. 

C'est ainsi qu'on voit Pallade, chez les Romains, 

plaisanter une coquette surannée, en lui disant 

que pour prix de ses cheveux, de son fard, de 

sacire.de ^n miel et de ses dents, elle aurait 

acheté un masque entier. 

Emens, cornant, fucum, seram, mel, dentés, 

llàc impensâ, larvam émisses. 

Martial tient, le même langage : Vous achetez, 

dit-il à Lélte, des dents et des cheveux, et vous 

ne rougissez pas! Mais que ferez-vous avec un 

œil? on n'en trouve point à vendre. 

Que l'os et. l'ivoire remédient aux désordres 

d'Eglé ; que Galla, plus raffinée, ôté pendant la 

nuit ses dents artificielles, on retrouve partout 

ces traces bienfaisantes de l'art. On ne peut pas 

croire que le fil d'or connu du temps d'Hippo-

crate fût le seul moyen employé pour attacher les 

dents. On pouvait se servir d'autres fils, sans cela 

Horace n'aurait pas eu occasion de citer les sor-

cières Canidie et Sagane, courant la ville et per-

dant, l'une son râtelier, l'autre ses dents pos-

tiches. 

Mais, quelle que soit toutefois l'origine de l'o-

dontechuie, il est ceriain que jamais cette bran-

che de l'art du dentiste n'avait atteint le degré de 

perfection auquel elle est parvenue de nos jours. 

Aux anciens procédés de prothèse, j'ai substitué 

depuis longtemps un nouveau système de dents 

artificielles plus commode et plus en harmonie 

avec les lois de la nature. Remarquables par leur 

légèreté et leur solidité, ces dents tiennent dans la 

bouche sans le secours de ces tiges, crochets, li-

gatures, dont le galvanisme est si dangereux pour 

la bouche, et la pression si douloureuse pour les 

dents qui servent d'appui. 

Aussi la supériorité des DENTS et DENTIERS , 

sous le triple rapport du choix, de la préparation 

de la matière et du mode de fixation, est-elle un 

fait désormais acquis et reconnu par la majorité 

des dentistes. Les nombreux perfectionnemens 

qu'une pratique de tous les jours et de tous les 

instans m'a mis à même d'y apporter, ont puis-

samment contribué à répandre et à propager un 

art dont toutes les classes de la société sont appe-

lées à ressentir les nombreux avantages. 

GEORGES FATTET, 

Inventeur des dents sans crocbeis, profes-

seur de prothèse dentaire, et auteur de 

plusieurs ouvrages imporlans sur l'art 

du dentiste. — 363, RUE SAINT-HONORE. 

LES IODES PiliSIEÈi 
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VINS DE CHATEAU HAUT-BMON. 
Tente publique et volontaire. 

Le 23 octobre et jours suivans, M. J.-E. LARRIEU, propriétaire du crû de Haut-Brion, fera vendre publiquement 
les quantités de vins dont la désignation suit : 

■VIISS F.*' HARKHIlCi. 

Environ 80 barriques 1" grand vin de la récolte de 1836 

12 
31 
74 

114 
107 

35 
82 

113 
47 

116 
41 
34 

2G6 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

1839 
1839 
1840 
1842 
1843 
1843 
1844 
1845 
1845 
1846 
1846 
1846 
1847 

Environ 138 barriques 2" grand vin de la récolte de 1847 
— 36 id. 3° vin idem 1847 

1,326 barriques. 

VINS i:\ BOUTEILLES, 

Envir. 2,000 bouteilles l"grand vin de la récolte de 1836 
7,000 id. i idem 1837 
8,000 id. idem 1838 

10,000 id. idem 1839 
46,000 id. idem 1840 
4,000 id. idem 1841 
2,000 id. idem 1844 

Env. 79,000 bouteilles. 

Celle vente aura lieu au château de Haut-Brion même, situé à deux kilomètres de Bordeaux, au comptant ou à 
' terme, Buivant la convenance du vendeur, qui fera connaître ses intentions avant la venle. — N. B. La récolte de 

1848 pourra être vendue à la suite. (1243) 

Convocation d'actionnaires. 

MM. Ie« actionnaires du chemin de fer de Sceaux sont 
prévenus qu'une assemblée générale extraordinaire aura 
lieu le vendredi 27 octobre prochain, à deux heures pré-
cises, à l'embarcadère de Paris, barrière d'Enfer. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, il 
faut être propriétaire, depuis dix jours au moins, de dix 
actions nominatives ou de vingt actions au porteur, dépo-
sées dix jours à l'avance au siège de la société, rue Neu-
ve-des-Bons-Enfans, 29. 

Paris, le 7 octobre 1848. 
Le secrétaire, 

A. HEURT AUX. (1249) 

Axis divers. 

Suivant exploit de Fourny, huissier à Paris, en date 
du 7 octobre présent mois, 5). Hubert-Alphonse HROLET, 
distillateur, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 45, a for-
mé contre M. Jcan-Iiaplisle-Etiennc BR0UET, distilla, 
teur, demeurant à Paris, rue du Dtagon, 19 et 21, une 
demande en dissolution de la société en nom collectif 
existant entre eux sous la raison sociale BROUET frères, 
pour exploitation d'un fonds de distillateur sis à Paris, 
rue du Dragon, 19 et 21. 

La présente insertion est faite pour prévenir le public 
que M. Hubert-Alphonse Brouet n'entend être aucunement 
responsable des engagemens qui pourraient être signés 
par son frère sous la raison sociale à partir de ce jour. 

AVRERV et C, é liteurs, place, de la Bourse, 29 

PAW^'SiKSSE, éditeur, rue de Seine, Mi bis. 

MMANAffl ^ 

ifHETi 
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Vente «li* Fonds. 

Par conventions verbales, M. Maurice Z1DLER fils a 
vendu à Mu« MAGUET, rue Montpensier, 1, son fonds 
de crémerie de la rue des Petits-Champs, 20, moyennant 
un prix déterminé. 

Paris, le 6 octobre 1848. L. HÉBERT, 

rue Vivienne, 2. 

Maladies contagieuses. 

TRAITEMENT 

Médecin ds la Faculté de Paris , maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
Jesseur de médecine et de bolanhiue , honoré de mé-
dailles et récompejiscs nationales. 

Les guéfisons nombreuses et authentiques o-b-

lenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercuricllcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Eue Mohtorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Ajjr.) 

? EXPOSITIONS 

DE L'INDUSTRIE 

1825 ET 182 7. 

ENVELOPPES 4LoHEi LECEN' 
Duo satinées, 55 c. .tous formais de lettres): PAPIER A LETTRE 

superlin GLACÉ , 50 c. la ramelte avec initiales. — PAPIER 

ÉCOLIER , 2 lr. 5o c. la rame ; SATINÉ, 3 fr. — Ces articles sont 
de belle et bonne qualité. — PAPETERIE LEGRAND , 142 rue 
Montmartre. (Ne pas confondre.) 

tlNAI&RE ̂ S'Cfu BULLÏ 
Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-

puis longtempsrecounu comme bien supérieur i l'eau 
de Cologne pour les soins de la peau, la toi/elle ifej jj. 

mes, les bains, et pour ses .propriétés aH (it?it'phiiigtt« 
et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour. ' 

Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus ipie jamais, i 
exploiter cette répu tation, les uns par une c.oncnrren-
ee déloyale, en u> urpant le nom de Jean Vincent Salit), 

les autres en s'appropriant la forme des llwons et le 
Uxte des éUquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser Dirai 
apparences extérieures, faile* pour tromper l'œil, et 
eonfondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà aporécié , nous lui rappelons que lu 
mots : Vinahjre aromatique (le Jean Vincent Bullij dot 
vent être incrustés Bur une des faces da ,n yjfa 
flacon, et que le cachet et l'étiquette Ut» 
doivent porter la signature ci contre. 

i FR. 50 C LE FLACON. ^j&gfK 

' . RTJE SAINT-EONOBÉ, If. 259. A PARIS. / 

AUX «011ATEUBS DE GHABBOH. 
UACiAKIX OS CaïAUROY UK BOIS, 

CHiltiSOY ISE l'EïïRB et COKE. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissemul 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une p 
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans afiranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PRIX SES CHARBOKS : 

Charbon \" qualité, 8 fr. 75 e, 

ld. moyen 1" qualité, 8 
Petit charbon, 1 
Grenaille, 6 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

25 
,5 
50 

La publication légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour Tannée 1848, dans les PETIVES-AFFIMIES , i» GAZETTE DES TBIBlLVirx"et ï^dÊ"»HOIT" 

Ventes mobllSèFes. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 16. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Lé 10 octobre 1848, à midi, 

Consistant en linge, babils de corps, 
malles, etc. Au comptant. 

(8379) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

l.e 10 octobre 1848, à miJi, 

Coosistant en table -, chaises, pendule, 
llambeaux, divans, eic. Au comptant. 

(8380) 
6a l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, ï. 

Le 1* octobre 1848, à midi, 
Consistant en comptoir, casiers, ca-

napé, moustehne, etc. Au comptant. 
(8381) 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M= Clairet et 
son collègue, notaires à Kiris, le 25 
s. piembre 1848, ledit M e Clairet substi-
iu.nl M* Jamin son confrère absent, 
«inogistré: 

M. Jules-Antoine BIDAULT, demeu-
rant -i Paris, rue du four, 4o; M. Mi-
chel-Joseph CORNET, demeuract au 
J?oint-du Jour, roule de Versailles, 100; 
M. Jules DALSACE, demeurant i Paris, 

rue Sainle-Croix-de-la-Bretonoerie, 28. 
M. Jean-Auguste DE.WA7.URE, demeu-
raoi » earis, rue du Four, 51 ; M. 
Menri-Meolas DEON, demeurant à Pa-
ris, rue des Xoyers, 33; M. Eugène 
DESOVE, demeurant à Paris, rue du 
Foin, il: M. Charles pot'XIOL, de-
meurant à Paris, rue deyaujiirard, 57; 
M. Jean-Louis Etienne, demeurant à 
>'ari , rue Oguiard, 5; M. Cèlesti.n FE-
S(JT, demeurant a Paris, rue du Ëner-
*:U«Vlidi, 55; M Georges CUTAIANN, 
(demeurant a Paris, rue- du Four, *l>, 
M. Jeau-KlienneCUTMANN, demeurant 
ftteniCA rue et numéro; M Pierre JUIN 
*£!i,eurant 4 Paris, rue d'Eufer, 8 bis 

M. Arséiie-Jùsepli-iean LEJON, de 
ineurant a P,ris, rue de* Ainaniiers 

.si Jacques, I; M. Juhen-Aured-jtacques 

JEGROS , demeurant à Paris, rue des 
Nonainiières, .0; M. Constant LEKOR-
M.Wl), demeurant à Paris, rue de l'E-
eliaudé, 6; M. Victorien HONN1ER, de-
meurant à Paris, rue de Seine, 5, ; M. 
Jean-Baptiste RAVNAUU, demeurant à 
Paris, passage de la Pente-Boucherie, 
5; M. Jean Baptiste-Louis RAVXAUD. 
demeurant émes rue et numéro; M. 
Louis-Auguste VA1LLAT, demeurant à 
Paris, rue tlalard, 13; M. Jean-Baptiste-
Léon VALERY, demeurant à P3ns, rue 
tes Canetles,20: M. Alexandre VERGÉ, 
demeurant rue des Montagnes , 4, à 
Relleville, près Paris; tous les susnom-
més ouvriers typographes; 

Ont formé une société entre eux 
pour l'exploitation d'une imprimerie 
typographique sous ie nom de : So-
ciété typographique. La société est en 
nom collectif Sa durée est de dix-huit 
ans, à partir du t" octobre 184». 

l.e siég > est tixa à Paris, rue de 
Seine-Sl-Gerroain, 32. La raison so 
ciale est ; DESOVE, VALERY et C. 

Chacun des associés apporte a la so-
ciété une somme de 100 francs, ainsi 
que son industrie el son travail, l.e ca 
pital socisl s'aceroh en outre au moyen 
d'un prélèvement de 50 p. uio sur les 
bénéfices annuels pour f .rm r un 
fonds de réserve. La société es. admi-
nistrée par un conseil de cinq mem-
bres nommés en assemblée gêné al \ 
Ce cous.il se renouvelle par quart, 
d'année en année. Le conseil d'admi-
nli r; ton statue sur les ventes , 
achats, locations et marches à passer, 
sur les travaux à entreprendre dépas-
sant le chiffre de 1,000 francs, et gur 
conventions Ce toute nature, il déter-
mine ie mode et les conditions de pla-
cement des fonds de la société. Il a 
enfin îous pouvoirs pour lous les ac-
tes et opération s qui constiiuenl l'ad-
ministration d'uuo société de com-
merce. 

Ont été nommés, pour composer le 
premier conseil, MM, Desoyo, lijdaiilt, 
Gulmann (Georges , Cornet el R^y-
naud (Jean-Baptisie). 

H. Valéry a élé nommé gérant de la 
jociéuS. A ce titre, il est chargé delà 
correspondance; il traite, d'accord avec 
le titulaire du brovet, pour les tra-
vaux à entreprendre jusqu'à eonpur-
rence de 1,000 francs. Il a seul la si-
gnature sociaje, il ni il est bien en-
tendu qu'ii nr-p.ul faire psfge que 

pour les opéi suions de société, el dsps 
les coalisons et limites déterminés* 

au ' it acte. Le brevet doit être au nom 
de M. Eugène Desoye; il n'en sera pas 
moins la propriété de la société; le 
titulaire ne pourra en céder la pro-
priété ou jouissance. 

Pour extra,!, CLAIRET, 

substituant Me JAHIN. 

(9661) 

Par acte sous seings privés, en date 
à Paris,du i" octobre 1»48, enregistré; 

M, Elrnond-Auguste-Joseph OEL-
RUE, pas t mentier, d- meuranl à Paris, 
rue de la Grande-Truanderie, 46, et M. 
Jean-Bapt ste-Josepb-Auguste BAJAT , 
uégociant en passementeries, demeu-
rant à Paris, rue d'Argenteuil, 35, ci-
devant, et actuellement rue de la 
Grande-Truanderie, 46; 

Ont dissout la société en nom col-
lectif qui existait cnlre eux, pour l'ex-
ploilalion du commerce de passemen-
terie, s .us la raison sociale DELUGE 
et BAJAT, créée par acte du 1" sep-
tembre 1848, enregis ré et publié, et 
qui devait finir le i" sepirmbre 11,49. 
La liquidation sers faite en commun 
par les deux associés. 

Puis, ils ont formé entre eux une 
nouvelle société en nom cojleptif, ppur 
la continuation du même commerce de 
pessfmenterie, ai capital d<73 fi ofr,, 
sous la semblable raison sociale Uelrue 
et Bajat, et dont le siège est rue de 
la Grande-Truanderie, 40, à Paris. Les 
deux associés ont concurremment la 
signature sociale, la gestion et l'admi-
nistration de la nouvelle société, qui 
a commencé le i" octobre 1818, el 
qui doit finir le itr octobre 185B; mais 
ils ne pourront .s'en servir que pour 
les besoins et sffiires de celte société, 
a peine de nullité même à l'égaid des 
tiers. 

Pour extrait. 
E. Bol CHEREAC. (9065) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS Jl£U:i AIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà S,eine, séant à Paris, du 6 octo-
bre (184b, lequel, pn exécution de l'art, 
i" du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faile au greffe , déclare en 
elji i; cessatipn de paiemens fe sieur 

BUD1N ainé (J«an-Baptisle-Edouard\ 
ancien quincaillier, rue Pastourel, 5, 
demeurant r. du Gd-Chantier, 14; lixe 
provisoirement à- la date du 1«> mars 
1848 ladite cessation; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposé* 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 duCodede com-
merce ; nomme M. Couriot, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Richomme, rue d'Or-
léans-Sl-IIonoro, 19 [N° 57 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 6 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution de 
l'art. l«» du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de ce-salion de paiemens le 
sieur RAGACHK (Jean-Gilbert), ancien 
limonadier, à Vaugirard, rue Neuve-
Blomet, n. 35; fixe provisoirement 
i la date du 10 mars 1848 ladite 
cessation; ordonue que si fait n'a élé, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arti-
cles 455 et 458 du Code de commerce ; 
nomme H. Coissicu, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
je sieur Henin, rue Pastourel, 7 [K° 56 
du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de Par 
licle l>'du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en état de ce salion de paiemens 
le sieur CAPGKAS (Anloine), boulan-
ger, a Belleville, r. de Romainville, 34 
lixe provisoirement à la da'e du 12 
avril J848 ladite cessation; prdonn 
que si Tait n'a élé, les scellés seront 
apposés parioul où besoin sera, con 
firmement aux articles 455 el 45s du 
Code de commerce; nomme M. Cheu-
vreux, membre du Tribunal, commis-

saire a la liquidation judiciaire, et pour 
syndic provisoire, le sieur Geoffroy 
rue d'Argenleuil, 41 [x« 4iuugr.]; 

SYNDICATS. 

Sont infilcs à se rendre au Tribunal 

de commerce a'e 7;,.r/V, salle des assem-

blées des créanciers, ' ÀÏM. les c/v, 
ciers : 

Du sieur CAPGRAS (Antoine), lou-
langcr.à Belleville, rue de Romainvil 
le, 34, le fi octobre à 10 heurts t|2 
[N" ïi du gr.^; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jiigc-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de Vé-

tat des créanciers présumés que sur la 
nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augiefle leursadres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur GEOR-
GES (Léonard,, entrepreneur de ba-
limens , Grande - Rue - Verte, n. 11, 
•ont invités à produire leurs titres 
de créances, avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de MM. Geoffroy, rue d'Argen-
teuil, n, 41; Ravaul, quai de la lùpée, 
n. 41, et Vaut, place Bellechasse , 
8, syndics, pour, en conformité de 
l'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N« s du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
'le Paris, du fi) FÉVRIER 1848. qui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture auditjour : 

Du sieur GU1LLOTEAUX, négociant 
rue Miromesnil, 65, nomme M. Mar-

que! ju;e -commissaire, et M. Pascal 
rue Ricber, 32, syndic provisoire fN» 
S155dugr.]; 

Juaemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 14 MARS 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et eu fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour $ 

Des sieurs CUENDIAS et C«, société 
des Messagers omnibus, ci-devant rue 
Notre Dame de-Lorette, 41, actuelle-
ment faub. St-I>enis, 50, composée de 
Manuel -Antoine- Juseph-Marie-Cal de 
Cuemhas, Noël Charles Phelinnêaux el 

Ferdinand Jubés Y Cerqueda, nomme 
M. l.ucy Sedillol juge-commissaire el 
M. Herou, raub. Poissonnière, 14, syn-
dic proviooire [S« 8213 du gr. l; 

J ugemens du Tribunal de commères 
de Pans, du 6 OCTOBRE 1848, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour ■ 

Du sieur KAISER (Pierre-Paul), pein-
tre en voilures, rue Plumet, 25, main-
tenant logé aven»edeBreteuil,7, nom-
me M. Coissieu juge-commissaire, et 
II. Hellet , rue Paradis Poissonnière 
55, syndic provisoire [N° 8532 du gr.]; 

Tu sieur DUVERCER (Pierre), tein-
turier, rue des Frênes Bourgeois-Saint-
Marcel, 14, nomme M. Lucy Sedillot 
juge-commissaire, et M. Thiebaut, rue 
de la Bienfaisant1 », 2, syndic provisoi-
re [N° 8534 du gr.]; 

Du sieur MAIGNE (Pierre), colpor-
teur, rue Sl-Pierre-Popincourt , 18 
nomme M. Lucy Sedillot juge-commis-
saire, et a. Monciny, rue Rameau 8 
syndic provisoire [N»8535 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DOVAGX (Louis-Nicolai), 
menuisier et md de meubles, à Boulo-
gne, le 13 octobre A 9 heures |K« 8522 
du gr.]; 

Du sieur CIRAULT (Réné), faïencier 
à La Villeltc, le 12 octobre à 3 heures 
[N° 8500 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ce ^faillites n'étanlpas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséemea-
tes: 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DGESME et PËRIN, mds 
de meubles el icnant garni, rue Saint-
Nicaise, 6, le 13 octobre à 12 heures 
1|2 [» 84 57 du gr.]; 

Du sieur UEAUNOYEU (Félix), md de 

broderies, rue SI Denis. 266, le 12 oc-
tobre à 10 heures i|2 [N» 8120 du gr.]; 

Du sieur CAILLOT (Jean-Baptiste)! 
md de vins, rue de Provence, 46 1* 13 
octobre à 9 heures [N° 8450 du g'r.]! 

Du sieur DE5SAH.NE jeune (Réno-
Francois), menuisier, é ),a Chapelle 
le 13 octobre à 9 heures [Hf 8455 du 
gr ]; 

Enregistré à Paris, le 

Reçu Un franc dix centimes, 

Octobre 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUyE -DES-MATilUIUNS , 18. 

Pour être procédé, scus la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres é MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANTIN (Jacques-Denis-Ca-
hste), corroyeur, rue Quincampoix, 85, 

le 13 octobre à 9 heures (N° 8381 du 
gr.); 

Du sieur BAGOT (Léon), md de sable 
de rivière, au pont d'Asnières, le 13 
octobre à 9 heures [N» 7836 du gr.]; 

Des sieur HEBERT, DESROQUETTES 
et C», papeterie et féculerie duPomde 
Flandres, à La Villelle, le 13 octobre à 
3 heures [{S» 7751 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

I formation du concordat, ou, s'il y a 
1 lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ia 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnu*. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LACRANGE (Jean), ferblan-
tier, rue St-Martin, 244, enlre les mains 
de M. Hellet, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56, syndic de la faillite [N« 8508 
du gr.]; 

Du sieur BERNARD (Lou(s-Zéphir) 
fab. de lits en fer, rue Rochecboiiart, 

16, entre lesmainsdeMM. Herou, faub. 
Poissonnière, 14, etToy,faub. Mont-
martre, 24, syndics ds la faillite [N" 
8503 du gr.]; 

Des sieurs GIRARD et C«, anc. nég. 
en articles de Paris, rue des Deux-Ecus, 
n, enlre les maiusde M. Geoffroy, rue 
d'trgenleuil, 41, svndic de la faillite 
IN» 8502 du gr.]; 

. Des sieurs DURAXD lr.« •
 |(1 

briers, rue de Charcutes, »,
 Y 

mains de M. Bre .i 1 Mard, rue 1
 ( 

se, 25, syndic de la 10M
]
>
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Pour, en tonfermiK •* '
 0 

de la loi du JS mai 18». ""'-^ 

à la vérification des crif"'^ J,^ 

me.ncera immédiatement efH 

tion de ce délai. 
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